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pi L'ÉCHÉANCE DES LETTRES DE CHANGE 

D'APUÈS LE CALENDRIER GRÉGORIEN. 

La lettre de change est une monnaie fiduciaire pour le 
commerce. Elle rend tous les jours d'immenses services ; 
mais pour "cela il faut que rien n'entrave sa circulation. 
Or une des choses qui facilitent le plus la circulation des 
lettres de change, c'est la certitude qu'elles seront payées 
i l'échéance. Aussi, toutes les questions relatives au paie • 
ment et à l'échéance des lettres de change ont-elles tou-
jours été considérées par les commerçants comme ayant 
m grande importance. 

Le Tribunal de commerce de la Seine a rendu derniè-
rement (1), sur une question touchant l'échéance d'une 
lettre de chaDge, un jugement contraire à la jurispruden-
ce constante de la Cour de cassation et des Cours impé-
riales.Voici dans quelles circonstances : Une traite tirée le 
30 avril, à trois mois de date, avait été protestée le 1" 
août. Il s'agissait de savoir si le protêt était régulier ou 
tardif. Si le jour de l'échéance était le 30 juillet, le protêt 
était tardir ; si, au contraire, le jour de l'échéance était le 
3t ju'\\lfit,le protêt avait été fait en temps utile. La ques-
tiou de la validité du protêt rentrait donc dans celle de sa-
voirqnelesl le jour de l'échéance d'une lettre de change 
tirée le dernier jour d'un mois qui n'a que trente jours, 
lorsque le mois où tombe l'échéance a trente et un jours. 
Le jour de l'échéance est-il le 30, ou le 31 ? 

Le Code de commerce dispose, dans son art. 132, que 
Itstnois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier gré-
gorien. Jusqu'à présent la jurisprudence avait, en ce qui 
«lie l'inégalité des mois, appliqué cette disposition de 
la manière suivante: elle avait décidé qu'une lettre de 
«nge, tirée à une date qui n'avait pas de jour correspon-
dant dans le mois de l'échéance, devait être payée le der-

jonrde ce mois; on jugeait, par exemple, que la lettre 
tage, tirée le 31 août, à trois mois de date, devait 

«temjée le 30 novembre ; que la lettre de change, tirée 
le 31 anut'a six mois de date' "levai1 être PaYée 

^ J8 février dans les années ordinaires, et le 29 dans les 
«Mes bissextiles. La raison de décider venait de ce que, 
« «près le calendrier grégorien, les trois mois étaient ré-5 îj

 novembre
'
 et les six mois le 28 ou le 29 fé

" 

flft'^
Urisprudence

 "'admettait pas l'inverse ; ainsi, 
, i vl;! la traite - datée d" 28 février, à six mois, 

^/échéance le £8 août,et non le 31. Elle considérait 
!il L'20qu? de l'échéance était arrivée lorsque, dans le 

MnZ<Pae,p?ur le paiement, se trouvait un jour corres-
'^Ucekudela date de la traite. Ainsi, dans l'espè-
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celui de la création de l'effet. Si l'on doit opérer ainsi 
quand la lettre de change a été tirée le 29 d'un mois de 
trente jours, et le 30 d'un mois de trente et un jours, 
pourquoi opèrerait-on autrement lorsqu'elle a été tirée le 
30 d'un mois de trente jours? Si, d'après le calendrier 
grégorien, il y a trois mois du 29 avril au 29 juillet, il y a 
aussi trois mois du 30 avril au 30 juillet. 

On prétend, à l'appui de la thèse du nouveau jugement, 
qu'une traite datée du dernier jour d'un mois doit échoir 
le dernier jour, quel qu'il soit, du mois correspondant. 
Nous venons d'expliquer que l'application du calendrier 
grégorien ne conduit pas à un tel résultat. Il est certain 
que le tireur, en datant sa lettre de change du 30 avril, a 
dû penser qu'elle serait payée le 30 juillet. S'il eût voulu 
que le paiement eût lieu le 31, au lieu d'indiquer l'é-
chéance à trois mois de date, il eût, d'après les usages 
constants du commerce, indiqué l'échéance finjuilkt. 

Il faut, de plus, remarquer que dans la matière des let-
tres de change, la loi s'est montrée d'une grande rigueur, 
et cela pour leur maintenir le crédit qui fait leur utilité. 
Ainsi on voit dans l'article 133 du Code de commerce, 
qu'une lettre de change payable en foire est échue la 
veille du jour fixé pour la clôture de la foire, nonobstant 
la règle générale qui dispose que le jonr du terme appar-
tient au débiteur. De même, d'après l'article 134 du mê-
me Code, si l'échéance d'une lettre de change est à un 
jour férié légal, elle est payable la veille. La ponctualité 
qui doit avoir lieu dans le paiement des traites a déterminé 
le législateur à restreindre en cette matière plutôt qu'à 
augmenter les délais. 

Par l'effet de son jugement, le Tribunal de commerce 
a, au contraire, accordé pour le paiement de la traite du 
30 avril un jour de plus que ne portait le titre. Cette fa-
çon de procéder nous paraît contraire à l'esprit qui a dicté 
les articles 133 et 134 du Code de commerce. Aussi pen-
sons-nous que la solution donnée jusqu'à ce jour à la 
question par la jurisprudence de la Cour de cassation et 
des Cours impériales doit continuer à prévaloir. 

CH. DUVERDÎ. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE L.\ SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 17 octobre. 

MUR MITOYEN JUSQU'A HAUTECR DE CLOTURE. ACTION EN 
REMR JURSËMEM DE LA MOITIÉ DU PRIX DU MUti.— ABAN-

DON DES DROITS DE MITOYENNETÉ ET DE LA MOITIÉ DU 
TERRAIN SUR LEQUEL LE MUR EST ÉDIFIÉ. — CLOTURE 

FORCÉE. 

Dans les lieux où la clôture est forcée, notamment à Paris, 
le propriétaire qui n'a pas contribué à la construction du 
mur mitoyen, ne peut se soustraire à l'obligation de rem-
bourser lu moitié de la valeur du mur, jusqu à hauteur 
de clôture, en déclarant qu'il renonce à tout droit de mi-
toyenneté et qu'il abandonne la moitié lui appartenant 
du terrain sur lequel le mur a élè édifié. 

S'il est une question controversée, en matière de mi-
toyenneté, c'est à coup sûr celle de savoir si dans les lieux 
où la clôture est forcée, l'un des propriétaires voisins peut 
se soustraire à l'obligation de couti ibuerà la coustruet on, 
ou à la reconstruction du mur mitoyen, en déclarant aban-
donner tout droit de mitoyenneté, et en abandonnant en 
outre la moitié du terrain sur lequel le mur mitoyen e>t 
construit, ou doit être construit. 

Cette question naît de l'antagonisme apparent de l'ar-
ticle 656 du Code Napoléon, qui paraît consacrer, pour 
tout propriétaire, le droit absolu d'abandon, avec l'article 
663 du même Code, qui prescrit la clôture forcée dans 
les villes et faubourgs. 

C'est surtout depuis l'annexion, à Paris, des communes 
suburbaines, que la question se présente souvent devant 
le Tribunal civil de la Seine. 

Nous avons rapporté, dans nos numéros des 18, 28 et 
29 juillet dernier, des jugements de la 5e chambre, déci-
dant qu'à Paris l'un des propriétaires ne peut se soustraire 
à l'obligation de contribuer à la construction d'un mur de 
clôture, au moyen de l'abandon de la mitoyenneté et du 
terrain. C'est dans le môme sens que la chambre des va-
cations vient de résoudre la question. 

M. Lambert, propriétaire d'un terrain situé rue de la 
Chine, aujourd'hui sur le 20° arrondissement, à l'une des 
extrémités de l'ancienne commune de Belleville, où les 
constructions sont encore rares, a fait enclore ce terrain, 
et il demande à M. Colmans, son voisin, la somme de 384 
francs, représentant la moitié de la valeur du mur, jus-
qu'à hauteur de clôture. M. Colmaus répond qu'il aban-
donne tout droit de mitoyenneté et la moitié du terrain sur 
lequel le mur a été bâti. 

M'' Bertrand-Taillet, pour le demandeur, a soutenu que 
la règle générale établie par l'art. 653 reçoit une excep-
tion au cas de clôture forcée; il a invoqué les jugements 
rendus récemment par le Tribunal et l'opinion du dernier 
auteur qui a écrit sur la matière, M. Demuiombe [Tra té 
des Servitudes, i.os 379 et 386). 

M' Pierre, avocat de M. Colmans, a soutenu au contrai-
re que l'art. 656 établit une règle générale qui ne souffre 
aucune exception. Il citait plusieurs arrêts de la Cour de 
cassation et de Cours impériales, notamment un arrêt ré-
cent de la 4e chambre de la Cour de Paris, infirmant d'un 
jugement du Tribunal civil de la Seine. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que l'art. 656 du Gode Napoléon contient une dis-
position générale; 

« Quo l'art. 663, au contraire, est spécial aux villes et fau-
bourgs, et consequemment,déroge, pour des cas particuliers, 
audit article G56; 
. » D'où il suit que la demande est fondée; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'y a pas de contestation sur 
le montant de la somme réclamée; 

« Tar ces motifs, 
« Condamne Colmans à payer à Lambert la somme de 

384 fr. 72 c pour le prix à.?, la mitoyenneté djnt il s'agit, 
avec les intérêts d'icetle à partir du jour de la demande; 

» Le condamne, en outre, aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Mourgues. 

Audience du 18 octobre. 

L'ANCIEN ADMINISTRATEUR DU Pays, journal de l'Empire, 
CONTRE LE DIRECTEUR-GÉRANT DES JOURNAUX-RÉU.MS. — 

DEMANDE EN PAIEMENT DE DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR CAUSE 

DE SUPPRESSION D'ËMPLOI. 

M. Augustin Baudoz, ancien administrateur du Pays, 
journal de l'Empire, a assigné devaut le Tribunal de 
commerce M. le vicomte d'Ancha'd, directeur gérant des 
Journaux Réuuis, en paiement d'une somme de 12.000 fr. 
de dominages-iutérêis, tant pour réparation du préjudice 
que lui a causé la suppression de son emploi d'administra-
teur du Pays, que pour rémunération de services ex-
ceptionnels par lui rendus à la société en dehors de ses 
fonctions. 

M. Baudoz expose dans son exploit d'assignation, qu'il 
a été attaché à l'administration du Pays depuis le l=r no-
vembre 1851, à la demande de M. Dutacq, alors admi-
nistrateur de ce journal ; qu'au mois d'octobre 1856 il a 
été appelé parla gérance à remplir, dans la même so-
ciété, les fouctions d'administrateur, en remplacement de 
M. Dutacq décédé, fonctions qu'il a occupées pendant 
six aimées ; que le 31 août dernier M. le vicomte d'An-
chald l'a prévenu verbalement qu'à partir du 1" octobre 
l'administration du Paysdevant être <éunie dans le même 
local que le Constitutionnel, sous la direction d'un admi-
nistrateur unique pour les deux journaux, les fonctions 
d'admiiistrateur du Pays se trouvaient supprimées ; que, 
malgré ses protestations et ses instances réitérées, aucune 
éompeisation jémunératoire ne lui a été offerte ; que la 
décisioi prise à son égard s'explique d'autant moins que 
M. le vcomte d'Anchald a déclaré, à différentes reprises, 
n'ayoirrien à reprocher à son administration, qui avait 
toujouB été loyale, intègre et économique; que jamais 
aucun lésaccord n'avait existé entre eux ; qu'il a donc 
été injustement frappé dans ses intérêts, dans sa considé-
ration 4 dans sa dignité par la décision aussi inique qu'im-
prévuede M. le vicomte d'Anchald ; qu'en outre, dans le 
couranl des années 1861 et 1862 il a rendu des services 
exceptbnnels à la société en dehors du travail et du temps 
que rédamaient ses fonctions, et qu'il lui est dû, à ce ti-
tre, un: indemnité. 

M. h vicomte d'Anchald répondait que la suppression 
de l'enploi de M Baudoz était la conséquence des nou-
velles dispositions prises par l'administration des Jour-
naux Aéunis; qu'un tel fait ne pouvait donner lieu à l'allo-
catio» de dommages-intérêts; qu'il reconnaissait cepen-
dant qu'en dehors de ses fonctions, M. Baudoz avait rendu 
à la société des services qui méritaient une rémunération, 
et i offrait à ce titre une somme de 500 francs. 

Le Tribunal, après avoir entendu M£ Petitjean, agréé de 
M Baudoz, et Ma Tournadre, agréé de M. le vicomte 
d'mchald, a rendu le jugement suivant : 

' Attendu qu'il résulte des débats et documents de la cause 
qi'à la date du 31 août 1862 d'Anchald a averti Baudoz que 
sa emploi, par suite de nouvelles dispositions prises dans 
l'dministration du journal le Pays, était supprimé; 

« Attendu que le fait d'une suppression d'emploi, pour des 
cases du reste étrangères à Baudoz, ne consiitue pas, au re-
grd de ce dernier, un préjudice dont il lui serait dû répara-
tin ; 

« Mais attendu qu'il y a lieu de tenir compte des circons-
tnces exceptionnelles dans lesquelles s'est effectué le service 
didministrateur de Bnudoz, pendant le cours de la dernière 
a.née, et de la position qu'il occupait au journal le Pays ; 
q e de ce chef il lui est dû une indemnité pour travail sup-
pSmentaire, que le Tribunal, d'après les éléments d'appré-
cition qu'il possède,fixe à la somme de' 2,000 fr,; d'où il suit 
qie les offres de 500 fr. faites à la barre par d'Anchald sont 
inuffisantes ; 

■< Par ces motifs, 
« Déclare les offres insuffisantes; en conséquence, con-

danne d'Anchald, par corps, à payer à Baudoz 2,000 fr. à titre 
de dommages-intérêts, et aux dépens. » 

JUSTICE CïmiI VELLE 

i 

(OUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Corespondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Aidience du 6 octobre. 

REKVOt DE CASSATION, — TROMPERIE. ÉLÉMENTS CONSTI-

TUTIFS DE (E DÉLIT. — ACQUITTEMENT. 

D'ui procès-verbal rédigé par M. le commissaire de 
police du quartier des Batignolles, en date du 22 janvier 
dernwr, il résulte que ledit jour une jeune fille, Berlhe 
Delauiay, âgée de trene ans, a été chercher de la viande 
chez b sieur Prévost, boucher, rue des Batignolles. 

Elit a ache'é, dit le procès-verbd, du veau portant une 
étiquette en indiquant le prix à raison de 80 c. les 500 gram-
mes, !t le boucher lui a lemis 1 kilogramme 50 grammes; il 
devàr lui remettre 1 kilogramme 250 grammes : il manque 
donc !00 grammes. 

Dt môme procès-vertal il résulte qne le sieur Prévost 
était absent de sa boutique ce jour-là, et que te livraison 
a été-'àite par le sieur Cliibon, son étalier, qui, interpellé 
sur « fait, a déclaré soit au plaignant, soit à M. le com-
misaif e de police, qu'il vendait cette viande 95 c. et non 
pasSO c. le demi-kilogramme, et que par conséquent la 
jeuie fille avait eu la quantité de veau qu'elle devait 
avdr. 

s morceau de veau à nous représenté, dit M. le commis-
sa-e de police, a été p=sé eu notre présence, et il a été re-
comu que le poids annoncé, 1 kilogramme 50 grammes, était 
eact. 

A raison de ce fait, Prévost et Chibon ont été renvoyés 
d.vant la 8' chambre du Tribunal correctionnel de la 
S:ine, qui a rendu le 20 mars 1862 le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
l
f

2? jnvier 1862, à Pdiis, Prévost et Chibon, par des ma-
n-euvre et procédés tendant à faire croire'a un pesage anté-
rieur e exact, ont conjointement trompé I acheteur sur la 
oaautiu do la marchandise vendue et livrée, en hvraut com-
ne pesnt 1 kilogramme 250 grammes de la viande de veau 

qu'ils savaient ne peser que 1 kilogramme 50 grammes; délit 
prévu; et ayant égard aux circonstances aiténuantes, et usant 
de la faculté accordée par l'article 403 , condaum» Prévost et 
Chibon à quinze jours de prison, chacun, et solidairement à 
50 fr. d'amende. » 

Sur l'appel interjeté le même jour par Prévost et Chi-
bon, la Cour impériale de Paris rendit, à la date du 3 mai 
1862, l'arrêt suivant : 

« La Cour, adjugeant le profit du défaut prononcé contre 
Chibon, et adoptant en ce qui le concerne les motifs des pre-
miers juges, met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet; 

«'Sur l'appel interjeté par Prévost du jugement contre lui 
rendu, et y faisant droit : 

« Considérant que le délit relevé à la charge de Chibon par 
la sentence dont est appel a êié commis dans l'intérêt de 
Prévost, et par suite des instructions données par celui ci à 
Chibon, son étalier; qu'il s'est donc rendu complice de ce 
délit, et qu'il y a lieu, aux termes de l'article 59 du Code pé-
nal et de l'article 60 du môme Code, de lui faire application 
des articles 1er, § 3, de là" loi du 27 mars 1855, et 423 du Codo 
pénal ; 

« Considérant qu'il existe en faveur de Prévost des circon-
stances atténuantes; qu'il y a lieu en conséquence de modi-
fier la peine conformément aux dispositions de l'article 46:1 
du Code pénal ; 

» Met l'appellation au néant et ce dont est appel en ce que. 
les premiers juges ont condamné Prévost comme auteur du 
délit relevé à la charge de Chibon ; 

« Emendant quant à ce, déclare ledit Prévost coupable de. 
complicité de ce délit, et lui faisant application des articles 59 
et 60, et maintient les condamnations à quinze jours d'em-
prisonnement et à 50 francs d'amende prononcées contra 
Prévost et Chibon solidairement, la sentence sertissant effet 
quant aux dépens. « 

Le sieur Prévost s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt, et la Cour suprême, par son arrêt en date du 31 
juillet dernier a statué en ces termes : 

« La Cour, 
_ » Attendu que le fait de la prévention était en effet celui 

d'avoir trompé sur la quantité de la marchandise par des in-
dications frauduleuses tendant à faire croire à un pesage ou 
mesurage antérieur et exact ; 

« Attendu que si les expressions « indications frauduleu-
ses » ne peuvent être considérées comme essentielles et peu-
vent être remplacées par des termes équivalents, pourvu 
qu'ils indiquent le moyen matériel employé et son caractère 
frauduleux, néanmoins aucun motif soit du jugement, soit 
de l'arrêt, ne fait connaître en quoi consisterait l'indication 
frauduleuse employée par l'auteur du délit; 

« Que ces décisions se contenant d ) parler de manœuvres 
et procédés, termes qui ne s'appliquent dans l'article 1 de la 
loi du 27 mars 1851, qu'aux futs qui ont pour but de fausser 
l'opération môme du ppsage ou du mesurage,sans même in-
diquer en quoi consisteraient ces manœuvres ou procédés, et 
s'ils étaient de nature à constituer les indications frauduleu-
ses dont la loi exige la constatation; d'où il suit que l'arrêt 
attaqué n'a pjs suffisamment justifié l'applica'ion qu'il a 
faite au demandeur de la loi du 27 mars 1851 et en a violé 
les dispositions ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres 

moyens du pourvoi, casse. » 

La Cour d'Orléans, par suite du renvoi ordonné de-
vant elle par la Cour suprême, avait donc à statuer- sur 
l'appel interjeté pa-- le sieur Prévost. 

M* Decori, avocat du Barreau de Paris, présent'3 la dé-
fense du sieur Prévost. Après avoir fait valoir les bons 
antécédents de son client, il s'attache à démontrer qu'il 
ne peut être considéré ni comme auteur, ni comme com-
plice du fait commis par Chibon, quelle que puisse en être 
la qualification. Qu'en effet, des pièces de l'instruction il 
résulte qu'il n'était pas présent dans son établissement le 
jour indiqué par le procès-verbal ; qu'en outre, rien n'é-
tablit qu'il ait donné des instructions à son étalier. 

L'avocat, discutant ensuite la question de droit, cher-
che à établir que le fait tel qu'il s'est produit ne tombe 
pas sous l'application de la loi ; qu'en effet, le poids an-
noncé étant exact, ainsi que l'a constaté M. le commis-
saire de police, il n'a pas pu êlre fait usage de faux poids 
ou de fausses mesures; il n'a pas pu être employé de ma-
nœuvres et procédés tendant à fausser l'opération du | e-
sage, ni des indications frauduleuses tendant à faire croire 
à un pesage antérieur et exact. 

M. l'avocat-général Petit ne croit pas avoir besoin do 
suivre l'honorable défenseur de Prévost dans la discussion 
de droit. De l'instruction et des débats, dit-il, il no résulte 
pas que le sieur Prévost doive être considéré soit comme 
auteur, soit comme complice du fait commis par son éta-
lier, et dès lors il y a lieu d'infirmer le jugement dont est 
appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant • 
« La Cour, 
« Attendu que de l'instruction et des débats il résulta que, 

le 22 janvier 1862, Berthe Delaunay, âgée de treize ans, s'est 
présentée à la boutique de Prévost et a demandé à acheter 
un morceau de veau portant une étiquette en iniquatit le prix 
à raison de 80 c le demi-kilogramme ; 

u Qu'en échange de ce morceau de viande, pesuit seule-
m mt un kilogramme cinquante grammes, la fi.llJ û launay 
paya la somme de 2 fr., n-- se rendant pas compte de l'aug-
mentation du prix réclamé proportionnellement aux 50 gram-
mes en sus du kilogramme; 

« Attendu que Prévost soutient qu'il était absent au mo-
ment de la vente et de la livraison de la viande; que cet e 
vente et cette livraison ont éti faites par Chibon, ton étàiic-r, 
ce qui n'est pas contesté ; 

« Que rien n'établit non plus que Prévost ait donné à son 
employé des instructions pour commettre la tromperie dor.t 
il s'agit; 

» Qa'il suit ds là qu'en admettant l'existence du fait dé-
lictueux de la part de ChiboQ, Prévost ne peut être considé-
ré comme auteur ou compliee du rîédt; qu'il pourrëfit4tre 
seulement passible d'une action civile comme responsable 
des fads de son préposé; 

« Attendu d'aiileurs, i n droi», que le délit de tromperie, 
spécifié par le § 3 de la loi du 27 mais 1-851, teconsti'md'é.-
lemenls esssentiels ; que, pour le coin ni -Ure, il Lut que le 
trompeur ait fait usage, soit de faux poids ou de fau-ses-m. -
sures, ou d'instruments inexacts servant nu pf,sage, au mesu-
rage, Soit de manœuvres ou procédés t'-ndant à f inssrr l'o-
pération du pesage ou mesurag?, ou à aug.neuter frauduleu-
sement le poids ou le vol ume de la marchandise, même avant 
celte opération; soit enfin d'indications frauduleuses teadan-
fc--s a faire croire à un pesag? ou q^surâgg anu-n-.-ar et 
exact; 
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« AHendu que rien ne prouve 1 existence et 1 emploi de 
faux poids ou d'instruments inexacts servant au pesage, m 
de manœuvres ou procédés tendant à fausser J opération du 
pesage; qu'enfin, l'étiquette portant 1 
peut être considérée comme une 
croire à un pesage antérieur et 

chiffre 80 ci Mimes, ne 
indication tendant à faire 

exact, puisque ce chilfre se 
serait appliqué au prix de la viande, et non au poids ; 

« Par ces motifs, , 
« La Cour, «atûant sur l'appel du jugement rendu par le 

Tribunal de la Seine le 20 mars 1862, infirme ce jugement; 
renvoie Prévost de la plainte portée contre lui, tans dé-
pens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Guillemard. 

Audience du 24 octobte. 
VOL COMMIS, LA MJIT, AVEC EFFRACTION BANS UNE MAISON 

1IAK1IÊE. — TII0;S ACCUSfS. 

Alphonse Debnre a dix-sept ans ; Edouard Chatelin en 
a seize; et le troisième accusé, Dominique Natter, en a 
dm-neùf. Ils comparaissent devant le jury pour un lait 
qui n'a commencé par n'être qu'nue espièglerie, mais qui, 
poussé jusqu'au bout, a fini par dégénérer en un crime 
prévu par les articles 384 et 386 du Code pénal. 

Le 21 juillet dernier, le sieur Lozie, épicier a Batignol-
les, recevait la lettre suivante : 

Mon-ieur Lozié, 
Madame Lelarge vous attend ce soir pour voir son mants 

(sic) qui est dangereusement malade. Il lut est arrivé un bien 
grave accident, surtout ne manquez pas. 

J'ai l'honneur de voua saluer, 
Pour M-" Lelarge, 

Signé : F« BENOIT. 

La plainte déposée par le sieur Lozié va nous appren-
dre ce qui "'est passé après la lettre. 

Eneffet, dès le leud. main 22, M. Lozié se présentait 
chez e commissaire de police de sou quartier, et lui tai-
sait la déciaralion suivante : 

« Hier, vers dix heures du soir, j'ai reçu une lettre que 
je vous dépose, par laquelle ou m'annonçait que mou an-
cien patron, le sieur Lelarge, dcmeuraul à Belleville, bou-
levard de la Chopmeiie, 12, était ou ne peut plus mal, 
qu'il allait mourir. Je me suis empressé de me rendre près 
de lui, avec ma femme, et je l'ai uouvé bien portant; je 
me suis douté qu'on m'avait fait une mauvaise farce. Neu-
tre chez moi, j'ai reconnu que des malfaiteurs s'étaient 
introduits dans m"U domicile, qu'ils avaient, à l'aide de 
fausses clefs et d'effraction, volé une somme de 585 fr., 
composée en grande nariie de pièces de viugt francs, de 
cinq pièces de 5 liaucs eu or, et de huit pièces de 5 fr. 
en argent. 

« L'auteur de ce vol devait c nnaître les dispositions des 
lieux; une porte quiouvie sur l'allée a été ouvcrte,à l'aide 
d'uu bout de fil rouge attache au bouton du pêne, ce qui 
me fait supposer que le vol a été prémédité, et que les 
précautions nécessaires pour le commettre ont été prises 
à l'avance; que la lettre a élé uu moyen employé pour 
m'éloigner de chez moi ; la porte de la cuisine a été ou-
verte a l'aide d'une fausse clef, je l'ai trouvée ferméecom-
me je l'avais fermée avant de partir; enfin, l'armoire dans 
laquelle l'argent était renfermé a été ouverte au moyen 
d'un ciseau dont les empreintes sont restées sur les 
portes. 

« Je ne puis inculper qui que ce soit d'une manière 
formelle, mais j'ai des soupçons sur un individu nommé 
Ernest Debure; il est figurant dans les petits théâtres; il a 
habité mon domicile avec sa mè»e et sa tante ; il a fré-
quemment volé de l'argent à ces deux femmes ; samedi 
dernier, 19 de ce mois, il se promeeait aux environs de 
ma boutique; l'individu qui m'a remis la lettre qui m'an-
nonçait la maladie dn sieur Lelarge a la même tournure 
que le nommé Debure. » 

Les soupçons du sienr Lozié ont été immédiatement 
justifiés par l'information qui eut lieu. Debure fut arrête ; 
il avaitsur lui 440 francs, qu il avoua provenir du Vol com-
mis au préjudice du sieur Lozié, et il indique en même 
temps Chatehn et Natier comme ayant pris part à ce vol. 
Ce derniers furent aussi arrêtés. 

L'argent non retrouvé avait été employé à l'achat d'un 
pantalon, d'un gilet, d'un paletot, de deux cravates, et à 
solder le prix d'un déjeuner à 2 francs par tête que, De-
bure s'était payé et avait payé à ses complices. 

Ceux -ci nient toute particijiation à ce vol. 
^près des débats, qui ont porté sur le fait imputé à ces 

trois jeunes gens, M. l'avocat-général Roussel a soutenu 
l'accusation. 

M" Gourd a présenté la défense de Debure ; Me Gheer-
brandt a présenté celle ce Chatelin, et M" Charbcnael celle 
de Natier. 

Debure et Chatelin ont été déclarés coupables, sans les 
circonstances aggravantes, sauf celle de nuit relevée par 
l'acte d'accusation ; de plus, la question de discernement 
a été résolue en laveur de Chatelin, qui a élé acquitté, 
mais que la Cour a envoyé pour trois années dans une 
'maison de correction. 

Quant à Debure, il a été condamné à trois années d'em-
prisonnement. Natier a été acquitté. 

disant qn'it avait tenu note des fournitures, et qu'il n était 
plus débiteur que de 91, 92, ou 93 francs au plus. Tout en 
parlant ainsi, il luisait mine de chercher dans uue ar-
inoire le calepiu où, selon lui, ses notes étaient consi-
gnées. Quaut au paiement des 100 francs à compte, que 
lui rappela l'huissier Marchand, il ne lit aucune obser-
vation. . 

Dans le cours de ces explications, la femme Letinois 
ayant voulu intervenir, son mari ne lui eu donna pas le 
temps; il lui imposa rudement silence, et une discussiou 
s'éleva, bientôt suivie d'uue scène do violence, à laquelle 
ne voulut pas assister l'huissier, qui se retira. 

La cause, mise au rôle le 5 lévrier, fut appelée le 12, et 
les parties n'étant pas d'accord, le Tribunal les renvoya 
dans le cabiuet de l'huissier Marchand i>our établir leur 
compte et s'arranger aimablement, s'il était possible. 
L'huissier fixa uu dimanche, le 10 février, pour la compa-
rution di s parties, qu'il prévint par lettres atirauehies. 
Mais Delétang seul se présenta. 

Le surlendemain 18, l'huissier, qui voulait compléter 
sa mission, se rendit cluz Letinois, qui, à sa granle sur-
piise, lui tint un lau âge tout nouveau. Au lieu de con-
tredire, comme il l'avait fait auparavant, rinportance de 
sa dt lté sur laquelle il prétendait ne plus relevoir que 91 
ou 93 fr., ce qui, avec l'a-compte de 100 fr. payé, la sup-
posait de 191 a 193 fr. au total, Letinois allégua que c'é-
tait 200 fr qu'il avait veisés à son ciéaiicier, et qu'il était 
porteur d'une quittance de cette somme, écrite cl signée 
par ce dernier Mais il fallait meure ce nouveau système 
d'accord avec le premier, d'après lequel il n'aurait dù à 
Delétang que la somme de 191 fr. ou 193 fr. au plus, se 
composant, savoir : des 100 fr. acquittés suivant la quit-
tance de Deléiaug, qu'il ne niait pas daus le principe, et 
des 91 ou 93 fr. qu'il reconnaissait devoir lors de son 
eutrelieu avec l'huissier Marchand. Il ajouta en consé-
quence, eu s'adiessaut à l'huissier, que sa dette, bien 
calculée, ne s élevait pas à 200 lr., en sorte qu'en admet-
tant la quittance de 200 fr. qu'il produisait, célait Delé-
tang qui se trouvait eu définitive sou débiteur; et il eut 
l'audace d annoncer qu'il ne s'arrangerait avec lin qu'au-
tant que D. letaug consentirait à supporter tous les dépens 
et l'indi muiserah même de ses déplacements. 

Tout eu tenant ce langage, Letinois entr ouvrait un ca-
lepiu dans lequel se montrait la quittance dépliée; mais le 
mouvement lut si rapide, que l'huissier ne put l examiner 
ni plus lard la reconnaître. 

A l'audience du 26 lévrier, l'huissier fit son rapport, et 
le Tribunal >*yant ordonné la comparution des pirtieseu 
ptrsonne, Letinois produisit la prétendue quituuoe de 
zOO lr., dout son agréé, M* Fréimot, avait déjà bit usage 
aux audiences des 5, 12 et 19 du même mois. Lt Tribu-
nal eu ajaui prescrit la saisie, une information fut com 
lue nuée et Letiuois fut interrogé. Quant au chifre de la 
dette, il ne s« uleva aucune objection; il reconnu devoir 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Présidence de M. Marlier, conseiller à la Cour 
impériale de Metz. 

Audience du 22 octobre. 
FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

Le nommé Jean-Nicolas Letinois, âgé de trente-six ans, 
menuisier à Coulommes, est accusé de faux en écriture 
privée. 

L'accusé était en relations d'affaires avec le sieur Delé-
teng, marchand de bois de sciage, à Neuville-Day. qui 
lui fit, à la date des 6 avril et 20 mai 1861, deux fourni-
tures de doubleaux, voliges et autres bois de son état, s'é-
levarit ensemble à 203 fr. 75 c, suivant facture datée du 
20 août suivant. Le paiement devait s'effectuer deux ou 
trois semaines après la seconde livraison; mais, au lieu de 
se libérer, Letinois répondait aux diverses réclamations 
de son créancier qu'il s'occupait de réaliser, chez un no-
taire qu'il ne nommait pas, un emprunt à l'aide duquel il 
»'acquitterait. 

Le 21 novembre 1861, Delétang se rendit à Coulom-
mes, et il reçut de l'accusé, à-compte sur sa dette, une 
s'jmme de 100 francs dont il lui douna quittance écrite et 
signée de sa main; seulement il la data par erreur du 20, 
au lieu du 21. La femme de Letinois seule était présente 
à ce paiement. Il restait dû à Delétang 103 fr. 75 c. 

Le 2 janvier 1862, comme il n'était pas encore payé, il 
chargea l'huissier Marchand d'en opérer le recouvrement 
par les voies légales. Une lettre de cet officier ministériel, 
à Letinois, étant restée sans réponse, on se borna, par es-
prit de conciliation, à l'inviter à venir à la justice de paix, 
mais il ne s'y présenta point, et il fallut bien le citer de-
vant le Tribunal de Vouziers, jugeant commercialement. 

Lorsque, le 17 janvier 1862, l'huissier se présenta pour 
l'assigner, Letinois ayant, sur sa demande, reçu de celui-
ci la réponse qu'on lui réclamait 103 fr. 75 c, il protesta 
contre ce qu'il appelait l'exagération des prix de Delétang, 

rait de sa personne avec un couleau ou une fourche en 
fer; qu'il le tuerait, n'eûl-ilqiie des épingles pour le faire 
périr ; enfin, qu'il le ferait bi filer. » 

Il ne s'en liut pas là, et joignant l'effet aux menaces, 
il a lait supporter à son père les plus mauvais traitements. 
Au mois de mai, notamment, il l'arracha de sou ht, et le 
prenant parles pieds, il le traiua tout nu dans la chambre 
où il était couche. Quelques jours après, il saisit une four-
che en 1er, en porta a sou père un coup entre les deux é-
patiles ; enfin, dans le courant du mois de juillet dernier 
il le frappa en présence de l'enfant qui demeure chez eux! 

Gustave Teyssaudier avoue qu'il a menacé son père , 
mais il nie lui avoir porté des coups. Sa culpabilité est 
néanmoins démonirée par les déclarations de son père et 
celles des témoins entendus dans l'instruction. 

Déclaré coupable, Teyssaudier a été condamné à six 
ans de réclusion. 

Ministère public, M. Bourgade, procureur impérial. 

à Delétang 200 et quelques liaucs : niais, s'appiyaut sur 
sa quittance, il prétendit avoir payé 200 fr. eu fois lois, 
savoir : 40 fr. le 20 mai, 60 fr. le 21 juin, et è 21 no-
vembre suivant, it0 fr., sur une plus forte sonrne qu'il 
avad reçue de sou notaire. C'était, ajouta-1 il, diiprès les 
conseils de ce dernier qu'il avait, lors du deiner verse-
ment, exigé la quittance totale de 200 fr. réutissaut les 
paiements laits jusqu'à ce jour. Mais le notant, M" Pa 
nier, n'a pas souvenir d'une pareille convention 

Delétang confronté avec l'accusé, a formelknent nié 
lui avoir jamais souscrit aucune autre quittance pie celle 
de 100 fr. qui avait dù servir de modèle pour lt fabrica-
tion de celle produite et qui n'a pas été représeûée. Mal-
gré l'imitation teniée de sou écriture et celle delà quit-
tance, par exemple, dans la formation des lettré X et L, 
puis des fautes d'orthographe qu'il n'a pas l'habtude de 
commettre ainsi, les mots franc et cent sont écris sans 
S au pluriel. 

Quant aux experts instrumentales auxquels fut «onfié 
l'examen de l'acte argué de faux et des pièces de compa-
raison, ils u'hésiiem pas à déclarer non seulement eue la 
quittance n'est pas l'œuvre de Delétang, mais queii'est 
positivement Letinois qui en est l'auteur. 

L'affaire semblait ainsi terminée, lorsque Letinois acres-
sa, le 8 juillet, à M. le juge d'instruction, une lettre ïaus 
laquelle, en se plaignant de son avoué, qui ne s'étailpas 
confo, mé à ses instructions, il prétendait que sa detteen-
vers Delétang s'élevait non pas à 203 fr. 75 c, més à 
288 fr.; puis il fournit et discuta les éléments de ce chif-
fre, qu'il réduisit ensuite à 259 fr. 

Le but de cette manœuvre était facile à comprendre. 
Letinois cherchait à mettre sa quittance d'accord aveeses 
premières déclarations du 18 février à 1 huissier Sar-
chand, alors qu'il voulait, on se le rappelle, réduic sa 
créance à 91 ou 93 francs. 

Produisant aujourd'hui une quittance de 200 franc, il 
lui importait d'aligner a peu près les chiffres. C'est àusi 
que, pour être encore débiteur de 88 francs, il élevit à 
288 francs la créance totale. 

Mais l'information révéla l'inanité de ce nouveausys-
tème. Jamais, soit à son avoué, soit devant le Tribuntl, à 
aucune époque enfin, Letinois n'avait songé à parler c'une 
dette supérieure à 203 fr. 75 c; c'est ce chiffre qui ivait 
servi de base aux poursuites ; c'est ce chiffre que Letinois 
lui-même semblait avoir en vue dans son entretiei du 18 
février avec l'huissier Marchand, alors que, bien bin d'é-
lever sa dette à 288 francs, il cherchait à l'amohdrir en 
l'abaissant à 191 ou 193 fr. 

D'une autre part, la facture de Delétang et sesexplica-
tions ne permettent pas davantage le donte sur ci point. 

Les antécédents de l'accusé ne so»t pas favoralles. Il a 
subi trois condamnations : la plus grosse, pronomée le 17 
juillet 1848 par la Cour d'assises ces Ardennes,à un an 
de prison pour vol domestique; les deux autra, par le 
Tribunal de Vouziers, à 50 francs d'amende posr chasse 
eu temps et avec engins prohibés, et à quinze jours de 
prison pour coups et blessures vjlonlaires. 11 es signalé, 
en outre, comme un homme d'un caractère viobnt, aca-
riâtre, et comme ne jouissant d'mcune considéraion. 

Letinois, déclaré coupable, avec admission de circon-
stance s atténuantes, a été condimné à dix-huit mois de 
prison et 100 francs d'amende. 

Ministère public, M. Buchère, substitut. Défendeur M* 
Lambert, avocat. 

..COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Lacaze, conseiller à la Cîur 
impériale de Bordeaux. 

Audience du 21 octobre. 

COUPS PORTÉS PAR US FILS A SON PÈRE. 

Gustave Teyssandier, âgé de vingt-huit ans, de kcom-
mune de Soriac, arrondissement de Sarlat, libéré d ser-
vice militaire, vint s'établir dans la maison que sojipère 
âgé de soixante-trois ans, occupe à Soriac avec un niant 
dj six ans, son petit-fils. 

Gustave Teyssandier est un mauvais sujet, précélem-
ment condamné à quinze jours de prison pouresenque-
rie; paresseux, débauché et ivrogne, il a dévoré eneinq 
mois une somme de 1,300 francs, montant de ses troits 
maternels. Mécontent des observations que lu adrissait 
son père, il s'en irrita, et il ne craignit pas de lui adres-
ser à plusieurs, reprises les menaces les plus aidacieises-
il lui disait « qu'il le ferait périr à petit l'eu ; qt'il se léfe-

une certaine valeur 

de arzent ; du reste, les écuTrenLl' qu'°" 
tic l'administration, taudis q, e [, A7 ?,le CL*^ 
tûmes à elles d'une ceminîva ur^8 ou»> 

M. Arnault : directeur de l'HiooWw 
en arrivant à l'Hippodrome, i'3 ,e : ^ 19 . 
commis la nuit précédente àiTb&i* ? 
je fis venir le tailleur, les habilleurs T * de» *cuZ? 
d explications ; je n'attachais pas une lLm P'* a?; 

aux objets mais j'en attachais au S *h d" in,P«n? 
slatattout d'abord que lesobi.-ts v u Ul"mô".*!ie7? 
présentation qui seVminel X^S^kï 
pu être commis qu'après ; or, le % août ! V?' *2 
encore fort longs, je supposai donc ..," ',„! )% 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Robault de Fleury. 

Audience du 24 octobre. 
VOLS COMMIS A L'HI PPOOliOME PAR USE HABILLEUSE DANS LES 

LOGES l'Es ECUYÊKIS. 

La prévenue est la femme Haze y, dite femme Louis, 
quarante-cinq ans, habilleuse à l'Hippodrome. Elle nie 
les faits qui lui sont imputés. 

Le premier témoin appelé est une blonde petite per-
sonne, merveilleusement jolie. 

M. le président : Vos nom et prénoms? — R. Caroline 
Tellier. 

D Votre âge? - R. Vingt-un ans. 
D. Votre profession? — R. Ecuyère. 
M. le président : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : M"" Louise m'a volé une bague, des ta-

bliers, une boîte. . elle m'a tout rapporté. 
M. le président: Faites connaître au Tribunal dans 

quelles circonstances les objets vous ont élé volés et rap-
port és. 

Le témoin : M" Louise était ma femme de ménage ; 
je Paff. ctionnais beaucoup, et nous avions l'habitude de 
uous*e m brasser ; uu jour, en l'embrassant, je reconnus 
sur son cou un col m appartenant ; je fus si saisie que je 
n'osai rien dire, mais je fus convaincue alois que les objets 
qui m'avaient cié soustraits l'avaient élé par elle. 

M. le président : Euthi que vous a-t-elle volé? 
Le témoin : Une bague, des cols, des tabliers en toile. 
M. le président : Elle ne vous a pas volé de sei viettes ? 
Le temom : Je ne sais pas, je ne compte pas mon linge. 
il. le président : Il a été commis des vols à l'Hippo-

drome ? 
Le témoin: Oui, monsieur. 
M. le président : Pourquoi n'avez-vous plus voulu de 

cette femme pour habilleuse à l'Hippodrome? 
Le témoin : Parce qu'elle m'avait volé ; j'avais dit à M. 

Arnault que je n'en voulais plus. 
D. Que savez vous sur les vols de l'Hippodrome ? — R. 

Je sais qu'on a volé la nuit dans les loges des écnyères. 
D. N'avez-vous pas vu uue empreinte de pied ? — R. 

Oui, on m'a montré l'empreiute d'uu pied. 
D. Etait-ce uu pied de femme? — R. C'était dans le 

sable, il était difficile derecounuîlre au juste... c'était un 
grand pied. 

D. On n'a volé que chez les écuyères? — R. Oui. 
D. Celles que la prévenue habillait ? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Savez-vous comment on a pu s'introduire dans les 

loges ? — R. Je ne sais pas ; on a dit que le concierge 
était sorti. 

M. le président : M. l'avocat impérial veut il donner 
lecture de la déposition du témoin. 

M. l'avocat impérial donne lecture de cette déposition : 

En avril 1861, la femme Hazey était employée comme 
femme de ménage par mon amant, aujourd'hui décédé, il la 
payait, et de mon côté, je lui ai donné 60 fr. environ pour 
cinq mois de service. 

A cette époque, il m'a été volé sur la cheminée une bague 
en or d une valeur de 10 fr., deux cols en toile valant en 
semble 10 fr.; plus deux tabliers bleus en coton, valant les 
deux 4 fr. 

Après la mort de mon amant, je me suis aperçue de la dis-
parition de ces différents objets, et je les ai réclamés à la 
femme Hozey, qui m'a dit que ces objets avaient été retirés 
par la famille de mon amant. C'était un rm nsonge, car, un 
jour, je reconnus sur le cou de la femme Hazey un de mes 
cols ; sur le moment, j'ai été tellement atterrée que je n'ai pu 
rien dire. 

Le lendemain matin, sur le conseil de ma mère, je me 
rendis au domicile de la femme Hazey, et je lui dis : « Mada 
me, n'auriez-vous pas, dans le déménagement, oublié de me 
rendre différents objets m'appartenant? » Elle me répondit : 
« Je n'ai rien à vous; si j'avais eu quelque ehose, je connais 
votre adresse, e'je vous l'aurais remis.» J'insistai, et sur ma 
menace de la poursuivre devant le commissaire, elle me res-
titua quelques jours après : deux cols, deux tabliers, Une 
boite à lait, une bague en or, et une petite boîte contenant 
des boutons de nacre. 

La restitution a dépassé la réclamation, parce que je ne 
ne m'étais pas aperçue de la soustraction. 

La femme Hazey n'était pas mon habilleuse à l'Hippodrome, 
et depuis l'époque du vol commis à mon préjudice, elle a cessé 
de venir chez moi. 

Il ne m'a rien été pris dans ma loge, tandis qu'il a été com-
mis des vols dans les loges dont elle était habilleuse. 

A l'époque du dernier vol (19 août 1861), la femme Hazey, 
qui ne mé parlait pas ordinairement, est venue me prendre 
par la main; elle m'a montré une empreinte sur une chaise, 
et m'a dit : « C'est un grand pied! on aura passé par la fe-
nêtre. » J'ai regardé, et n'ai pas répondu aux observations de 
la femme Hazey. 

M. le président -. Est-ce bien cela? —R. Parfaitement. 
M. le président : Femme Hazey, pourquoi n'avez-vous 

pas rendu immédiatemeut à la demoiselle Tellier les ob-
jets lui appartenant? — R. Parce que le jour du suicide 
de son amant, madame a quitté la maison; j'ai trouvé ces 
objets, et pour qu'on ne les confonde pas avec ce qui ap-
partenait à son amant, je les ai pris pour les rendre à ma-
dame. Je suis allée plusieurs fois chez elle, elle n'y était 
jamais; le jour qu'elle est venue chez moi, je lui ai rendu 
tout de suite ces objets. 

M. le président : Mais non, elle a raconté l'espèce d'in-
timité qui existait entre elle et vous, et comment c'est, en 
vous embrassant, qu'elle a reconnu à votre cou un col lui 
appartenant. 

La prévenue ' Madame me l'avait donné dans le mois 
de juillet précédent ; elle m'en avait donné deux et deux 
tabliers. 

M. le président h M"e Tellier : Combien de temps cette 
femme a t-elle gardé les objets? 

Le témoin : Oh ! très longtemps; ils avaient disparu un 
mois avant la mort de la personne dont on a parlé. 

MIU Chaste Lamotte, dite Antonia, écuyère. 
M. le président : Que savez-vous des faits imputes à la 

prévenue ? 
Le témoin, avec un accent méridional : Ze sais... qu'on 

a volé... plusieurs obzets à l'Hippodrome... Pardon... ze 
suis toute tremblante... zen'ai pas l'habitude de... 

D. Que vous art-on volé ?— R. Une robe d'amazone. 
D. De quelle valeur? — R. Elle m'avait coûté 200 fr., 

mais elle avait un peu servi ; cependant elle avait encore 

vers neuf o que ie vol 
n pnt a. 'eu M n dix heures, tes soupçons 

tre la femme Louis, cependant e 
daut cinq aus àl'IIi p ,dro ne, ei je ne m 
aperçu de rien de sa part. Je fis ave/fr kcS?»** 
pouce. Une perqmsuiou fut praliquée au do. 
femme, et on n'y découvrit absolument 5^«i 

e avau été an» i. ^D-l 

D. On a constaté l'empreinte d'un pas au da 
fenêtre par où l'on suppose que le voleur sVrH 

Oui, mais il était difficile de riHi'"^ 
le pas d un homme ou celui d'une femme es'«V 

il. Arnault Oui, mais i 
aie lemme. 

. . ^ .''dieu la nui! àH 
Pardon, il y a toujours du xwnl J 

ment trois pompiers. Le vol a dù être coaimi* 
qu'un qui conuaissait les êtres • aiusi des amial^ 
h s jupes étaient excellentes et les corsage» m., ^ 

D. Est 
drome ? 

ce qu'il n'y a pas de 

retire les corsages; il C n ;, „ ■ §"s mauvais-tallait connaître cette t 
"'•««aut» D. Vous ignoriez doue que la femme th»™,. 

condamnée pour vol? — R. Je l'ignorais. "*W 
D. Femme llazay, pourquoi avèz-vous été enn 

— R. Monsieur, pour une chemise que j'avais SaT* 
la personne a envoyé sou désistement. VM| 

D. M"» Tel ier ne vous a-t-elle pas parlé du V0|mPr , 
a son préjudice par la prévenue? — lt. Oui • 11 

M"' Tellier se trouvait eu même temps q^' Y"''! 
coucieige de l'Hippodrome, elle me dit -^Z^} 
uauit, vous allez donc reprendre Mm« Louis aomZk r 
leuser - Oui, lui répond^-je. - C^TOJ 
pas pour moi, r pliqua-t-elle. — Pourquoi? - c'est n." 
ajO'.ila-t-elle, voici ce qui m'est arrivé. Alors, tdteniera' 
co.ila que celle femme lui avait volé divers'objetset 
les lui avait restitués que sur la menace d'une plainte în 
commissaire de police.-

Eu présence de cette déclaration, je ne voulais paste. 
prendre cette femme, maison m'a supplié pour tille 
une femme très capable, elle a un enfant, je m« séiit. 
ctdé à la reprendre. 

Al" Diipuis, avocat, présente la défense de la prâaue. 
Le défenseur croit devoir en finir tout d'abord avecu' 
nocturne commis à l'Hippodrome, aucun indice à la lia-
ge de la prévenue u'étaul relevé. 

M" Dupuis soutient que sa cliente attribue à une» 
g auce la déclaration l'aile par M"' Tellier à M. Aruaii 
qui la prévenue aurait confié que cette demoiselle éta 
atteinte d'une maladie. 

M. le président interpelle à ce sujet M. Arnault, 
Èl. Arnault : MUe Tellier n'a pas quitté le 

son amant le jour du suicide de ce malheureux, 
quinze jours avant. Il était venu me trouver et m'avaitiJ 
qu'il était malade; je lui demandai ce qu'il avait.ili| 
répondit: J'ai une maladie que Caroline (IPTef 
m'a donnée. Je lui répondis : Cela ne se peut pas, eJfepaj 
rait bien portante, elle fait un service très fortqu'iia p 
reil éiat chez elle rendrait impossible. Deux jours après, 
on viut me dire qu'il était auxjgenoux de M"" Tellier,eil«| 
demandait pardon du propos qu'il m'avait tenu sur 

D. Ainsi, la séparation avait eu lieu, dites-vous,.qo 
jouis avant le suicide? — R. Oui, monsieur le pria» 

Le Tribunal a jugé que la prévention relative au » 
commis la nuit à l'Hippo Irome n'était pas suffi*!» 
établie; mais, sur le vol au préjudice de MUe Tellier, lit 
condamné la prévenue à quinze mois de prison. 

La femme Uuzey : Ah ! malheureuse que vous * 
quinze mois de prison pour quelques méchants objelsf 
vous m'avez donnés : ça ne vous portera pas bonnenr. 

CHRONiaiTB 

PARIS, 24 OCTOBRE. 

Placé entre un outrage public à la pudeur, et la"* 
sité de commettre un autre délit pour éviter ce m e 
pauvre diable d'ouvrier employé dans un mouiw 
a mieux aimé être voleur qu'impudique.' ^ ̂  

M. le président : Vous êtes prévenu Atw R ^ 
sacs à farine au préjudice de M. Darbiay. — 
vrai, monsieur. 

D. Vous avouez? — R. Oui, monsieur. . ^ 
Le directeur du moulin où le vol a eteconu 

tendu. • . farine 
Il confirme la soustraction des huit sacs * 
M. le président : Quelle était la valeur ae 
Le témoin : 40 centimes. , n, des s»11 

D. Quelle était leur dimension ? — R' w 

d'une contenance de 42 kilos de farine. à(jjrefrf 
M. le président, au prévenu : Quavez-vo" 

votre défense? 
Le prévenu : Rien, monsieur. s 8 
31. fc président : Rien... mais enfin qui , 

à commettre ce vol? Etait-ce pour vendra 
Le prévenu : Non, monsieur. 0 
M. le président. Que vouliez-vous donc- t ^ f 
Le prévenu : C'est parce que je n avais q 

talon, et il était percé de tous les cotes, e J fl 
état si indécent, que j'ai pris les sacs po 
deur. ton»nced^ 

M. le président: Huit sacs d'une con en» 
de farine, pour raccommoder un pantalon 

Le prévenu : Il était si mauvais ! f-fe \01 
M. le président : Mais il y avait de qnoi 

Le Tribunal a condamné le prévenu 
prison. ,( 
- Adam Straub, fusilier au 78e régim^ > 

am mé devant le 2» Conseil de guerre,, r- ,. 
Lestellet, colonel du 75; de ̂ "%jJ*fM 
désertion à l'intérieur, dans des ciJ^u

ni
èl»"** 

pu être expliquées ni dans 1 instruction, 
de ce jour. , . „„_trP années ^ , j 

Straub, qui compte à peine V*lI° ™vUe u 
s'est rengagé, il y a peu de ̂ p^r ^ J 
riode de sept années, ei par"J6^ p«r ̂  ;. 
a touché la prime de 000 rduts V • lW , , r 
sur le prix total st.pule dans le "fi*^ s« 
intendant militaire. Sa conduite. hab. „ . 

éuulière, et le colonel de ; - n rtgi^ pU a |u _ - r 

h** 
ré 
une permission de travailler en 
mais il devait rentrer tous les soffS 
de Rosny. 

a la £iiiL 
s les sons a t 

Le
 16 août dernier, Adam W 
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• le sergpnt-major signala son absence, qui, 
au delà du délai de six jouwde^iâce 

^'l' " 

J,b
' ^que"da08 la nuit du 24 au 25 du même 

fi P
rolTfcToi "constitua'ce militaire eu "état de déser-

Jf , ^
MC

. venait d'être porté sur le contrôle des 

Jé^^joenta volontairemeut à la porte du for pour 
^'|sCn droit il fut mis immédiatement a la salle de 
U'vr- ueiidant qu'il comparût devant l'adjudant pour 

« causes de sa désertion. Ses réponses n'ayant 
(V1)""' refaisantes, le colonel du régiment l'a lait 

^'levant le Conseil de guerre. 
,- ,ar M. le rapporteur charge de 1 information, 

• ltefr°^ûo déclara qu'ayant rencontré fortuitement s<<r 
Adam S«* j_,

 ex
,érieurs plusieurs de ses compatriotes du 

1rs b90^ du la Meurthe, il alla boire avec eux, et com-
llaieul prendre le chemin de fer pour retoor-
our

g, il les suivit sans trop savoir ce qu'il 
Vf ■ ^ïdiopiitriotes furent d'autaut plus disposés à 
f"'*1'1' r oue c'était lui qui avait [>ayé les diverses cou-

pas 
ira»! 

0 i ai'ipnrteur lui ayant demandé la preuve de ce 
• requelque sorte pouvait le disculper, il indiqua 

t)^[ -
delU

-.|iraui à Zilling, ch. z lequel il avait passé 
(B

oaCe j,
)UrS

j il déclara l'avoir quitté croyant avoir 
quatreou ^

 |)01ir re
mrcr' au corps dans le <lélai de 

a*^ y commission rogatoire est envoyée à Zilliug, et 

fit, 
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1' Straub répond qu'il n'a p s vu sou neveu Adam 
11111 61 . „!..mns cl qu'au mois d'août d> ruier il n'a pas 
JullllS lt)tlg"'"l ' ' , _A . i' „A,„„, „,,„,,..„„,_ ^(juis lja'r[er d.; lui. Cette répouse est commuui 

■ • Straub qui est forcé de recouuaitre qu'il a fait uu 
ij.ieeas < ' 0jt une V

erie réprimande Uu capitaine-
(geBsouge- >

apa
j
se ea

 entendant Straub lui déclarer 
^v?£e la vérité vraie. Alors il s guale un M. Tory, 
*! mre et cultivateur à Romainville, chei lequel il 
fiffifSTr travailler à la récolte. 

M l rapporteur, qui doute uu peu delà sincérité de cet 
v n, ,e écrit au brigadier de gendarmerie pour prendre 

i rensenmeuieids sur M. Tory, qui est parfaitement m-
n, m dans la localité désiguée par le prévenu. Straub au-
i.eiit-êire iail uu tl 01*lènlt! nieusonge , si le capitaiue-

n« se lût trouvé suffisait!.ueut éclairé pour 
luréchal comiuaudaut la division sa 

néces-
M 

;st«f 

f! 

jgfll 

'i 

rapporteur ne se ^ 

miseenj!igemàui sous l'inculpation de désertion à l'inté-

m£le colonel de LestdlH, président, au prévenu : Vous 
voiista rengagé il n'y a pas longtemps ; vous aviez alors 
mje êouduite assez bonne pour que votre colouel consen-

tit m reir'ig ;ment, et depuis vous avez donné dans le 
travers 8° point de déserter. Quels ont élé les motifs de 
votre iléseï lion ? 

A lain, Straub : Je n'en avais pas. J'ai rencontre des 
camarades qm m'ont fait faire la noce, et puis... 

M. te président, interrompant. Et puis n'allez pas re-
nouveler votre mensonge. Dites franchement où vous êtes 
illé avec les fonds qui vous restaient de votre prime. 

Straub : Je suis allé travailler à Romaiuvihe dans les 
champs. 

M. u président, vivement : Chez M. Tory; c'est une 
personne, inconnue. Il existe un M. Tory dans une com-
mute voisine, et celui-là non seulement déclare qu'il ne 
vous connaît pas, niais encore qu'il n'a employé aucun mi-
litaire daus le mois d'août; il eu a employé doux, du 37', 
et non du 78", dans le courant de septembre, et à cette 
époque vous étiez en prison. Le mystère que vous mettez 
dans votre affaire, ne peut que nuire à vos intérêts. 

M. le capitaine Mercier, commissaire impérial : Nous 
avons, nous, de fortes raisons pour croire que Straub s'est 
laissé entraîner par certains individus contins sous le nom 
de ravageurs, et qui s'enfoncent dans les carrières avoi 
ànml te fort de Rosny, et Dieu sait ce qui se passe dans 
ces cavernes. Tant que cet homme a eu de l'argent, il a 
dû /'aire vie commune avec ces êtres p. rvers. Si nous 
tous trompons, qu'il dise à lajustice ce qu'il a fait de son 
temps et de l'argent reçu par anticipation sur un service 
qui commencera je ne sais quand. 

U. le président : Répondez, Straub : à quoi avez-vous 
«ployé votre argent et les huit jours d'absence ? 

Le prévenu : J'ai placé mon argent chez des parti-
cules. v 

M. kprésident: Oui, chez des marchands de vins et 
»dautres mauvais lieux, où vous avez contracté des 
S"uts de dépravation et de débauche. Voyez à quoi vous 
««employé la prime que vous avez reçue et à quoi vous 
■ineue un rengagement aiusi contracté! Vous voilà 
TOsie coup d'une peine que la loi permet aux juges de 
Fierjusqua cinq années d'emprisonnement. 
uprévenu . Je suis bien repentant de cette faute. 

iM' J
W : Vous ne voulez pas dire avec qui vous 

«euspendant votre absence? Votre silence autorise 
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toutes sortes de suppositions. Quand vous avez manqué 
de ressources vous êtes rentré au bercail, vous êtes venu 
à la porte du fort. 

Ad.tin Straub garde le silence. 
Le sergent-major Barthélémy et un autre sous-officier 

constatent les faits de la plainte eu désertion, et déclarent 
que cet homme est connu pour sou peu d'intelligence • 
qu'il est facile à entraîner. Ils pensent que Straub a été' 
victime des manœuvres de quelques débauchés des deux 
sexes. 

M. le capitaine Mercier soutient avec force l'accusation-
et bien que Straub n'ait dépassé les délais de grâce que 
d'un jour franc, le ministère public déclare qu'il n'hésite 
pas à requérir contre cet homme l'application sévère de 
l'article 232 du Code de justice militaire qui punil la dé-
sertion. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations du 
défenseur, se borne à prononcer contre Straub le mini-
mum de la peine, deux années d'emprisonnement. 

C'est après ces deux aimées d'épreuves et de haute 
école que le rengagé S'raub sera admis, eu 1866, à com-
mencer la première année de la deuxième période de bon 
service. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Soissons).— On lit dans le Courrier de la Cbam-
payne : 

« Dans la soirée du 23 août, Jules Tessier, m-inouvrier 
au Befval, commune de B mueuil, s'est glissé sans bihet 
daus un wagon, à Vaumoise, pour aller à Villers-Cotie-
rêis. Ch 'inni faisant, et atiu de n'avoir pas à payer le 
prix de sa place à la station, il s'est jeté sur la voie ; mais 
alors il a eu l'épaule droite luxée et l'œil du m me côté 
fortement contusionné. Ayant commis une contravention 
en s'iulroduisaut frauduleusement daus un wagon, et uue 
autre en sortant de ce wagon avaut l'arrivée à Villers-
Cotierets, Tessier comparaît eu police correctionnelle à 
Soissons, le 18 octobre, et s'y voit condamner à 25 francs 
d'amende. » 

—• VAUCLUSE (Avignon). — On lit dans le Mémorial de 
Vauclusc : 

« Une bande de seize jeun< s gens, ayant aperçu sur la 
place publique de Violés un petit marchand de bimbelo-
terie, s'approchèrent de lui et lornièreut un demi cercle 
autour de sa baraque. Un instant après, le premier de-
manda un porie-niounaie, qu'il fit passer au second, celui-
ci au troisième, ainsi de suite, puis une carie de plumes, 
des bretelles, etc., si bien q l'en un cliu-d'œil le mar-
chand n'eut plus en magasin que des épingles et quelques 
boutons de chemise. 

« Quaud la baraque fut à peu près vidée, tous les che-
valiers d'm lustrie improvisés disparurent, emportant oha-
cuu sou lot, et laissèrent le peiit colporteur bailler aux 
pierrots. 

« Le marchand demeura stupéfait. Que vouliez-vous 
qu'il ht contre seize? 11 n'eut rien de mieux à faire que 
dera outerson aveuture à M. le commissaire de police 
d'Orange, qui dressa p ocès verbal. La scène se passait 
le 7 septembre, et le 6 octobre les seize apprentis voleurs 
comparaissaient devant le Tribunal correctionnel, qui a 
coîidamué douze des prévenus à quinze jouas d'emprison-
nement, et les quatre autres à vingt jours. » 

— VIENNE (Poitiers). — On lit dans le Journal de la 
Vienne, du 22 octobre : 

« Une scandaleuse affaire s'est terminée hier mardi, 
après deux jours de débats, devant le Tribunal correc-
tionnel de Montmorillon. L'abbé Btéron, curé de la com-
mune de Saint-Léomer (Vienue), a été condamné à cinq 
années d'emprisonnement et 300 francs d'amende, pour 
avoir excité à la débauche de' jeunes enfants mineurs, 
dont plusieurs lui avaient été coudés par les parents pour 
les préparer à leur première communion. » 

— 1LLE-ET-VILAISE (Rennes). —On ht dans le Journal 
d'llle-et- Vilaine : , 

« Notre ville possède une collection de garnements qui 
ont pour qua lier général, le jour, les arcades du théâtre 
ou la place de la mairie ; la nuit, les rues où ils ont quel-
que chance de faire un mauvais coup. 

« Dans la soiiée du 27 septembre dernier, la bande rô-
dant ainsi avisa un individu pas mal ivre et qui lui sembla 
bon à exploiter. C'était uu commerçant en cuirs, demeu-
rant à Pans, et que ses affaires avaient appelé à Reunes. 
Donc le jeunes bandits accaparèrent leur proie et l'en-
traîuèreut dans un cabaret, où on lui versa à boire jusqu'à 
ce que l'ivresse fût complète. 

« Alors et tandis qu'il pouvait encore se tenir debout, 
on entraîna le sieur N... jusqu'à la Motte et on le déposa 
sur le grand escalier de pierre. Puis, quand ils eurent 

établi des sentinelles aux abords de la promenade, les 
jeunes misérables revinrent au négociant, et, le fouillant 
complètement, ils lui enlevèrent environ 500 francs en or. 
un billet à ordre de la somme de 1,000 Iraucs, que le chef 
s'adjugea, enfin 2,000 autres francs en billets de Bauque, 
qui furent partagés. 

« Les pillards de nuit se dispersèrent alors, et chacun 
s'en fut de son côté jouir de l'argent ainsi volé. L'uu d'eux 
arriva peu de jours après dans un débit de tabac à Saint-
Jacquts, et voulant y payer un cigare, il jeta sur le comp-
toir un billet da Banque de 1,000 fr., dont il iguorait évi-
demment la valeur. 

« La, débitante, qui n'était pas beaucoup plus savante, 
fut consult r un voisin, et apprit de celui-ci quelle somme 
on lui avait aiusi donnée. Aussi quand le jeune gredin re-
demanda le billet, cette honnête femme refusa net de le 
lui rendre autrement qu'en présence de son père. Bien 
évidemment celui ci ne vint pas, et le billet fut porté à la 
police. 

« M. le commissaire central, averti déjà par la plainte 
du volé, avait dressé ses batteries. Cette première décou-
verte ne tarda pas à être suivie d'autres, et bientôt cinq 
des voleurs, sur six, furent arrêtés dans des lieux de dé-
bauche, leudez-vous habituels des vauriens qui sont ve-
nus à bout de s'emparer de quelque argent. Chose toute 
naturelle ! il se trouva que chacun d'eux avait à sa charge, 
soit avant le vol commis à la Motte, soit depuis, quelque 
autre crime ou d hi à se reprocher. 

« Seul, le principal acteur s'est jusqu'ici soustrait aux 
recherches. C'est lui qui est porteur du billet à ordre de 
1,000 fr. Comme il ne sait ni lire ni écrire, nous ne crai-
gnons pas que cet article lui tombe entre les mains et lui 
donne l'éveil. Au contraire, ce que bous venons de dire 
mettra peut-être quelque homme aussi honnête que la dé-
bitante de Saint-Jacques en mesure de le faire arrêter. 

« Cetic affure viendra, à ce qu'il parait, aux assises 
d'ille-et-Vilaine. » 

ÉTRANGER. 

TURQUIE (Constaniinople). — On lit dans le Courrier 
d'Orient : 

« Un fait rare* dè la part d'un prisonnier s'est passé, il 
y a quelques jours. 

« La peine d'uu nommé Yorghi, condamné à quelques 
mois de prison, venait d'expirer. Uue condition restait 
toutefois à sa mise en liberté immédiate : il lui fallait un 
garaut pour qu'il pût demeurer à Coustautinople ; sinon, 
il devait être conduit de brigade en brigade daus sa ville 
natale. 

« Un cavas fut chargé d'accompagner Yorghi qui allait 
à la lecherche d'uu garant II avait l'ordre de le bleu sur-
veiller et de le ramem r à la prison. 

• chemin faisaut, le cavas perdit le prisonnier, dont il 
se troiva tout à coup séparé par la foule. Il le chercha 
vaintment, et s'en retourna fort en peine, ne sachaut 
couinent expliquer la eh >se à ses chefs. 

« èu'on ne croie pas que Yorghi ait songé à s'évader; 
ne v<yaut plus le cavas, il le chercha longtemps. Ne le 
trouvmt pas, il comprit l'embarras daus lequel sa dispa-
rition mettrait son gardien, qu'on accuserait peut-être de 
l'avor laissé échapper. Son parti fut bientôt pris; il re-
lirons chemin et se rendit au Ziptiô, chez le juge d'iu-
strucion qui l'avait fait sortir. Là, il expliqua comment 
les cioses s'é'aient passées, ajoutant que, n'ayant pu 
trouer un garant, il revenait se constituer prisonnier. 

« Totre procédé, lui dit le juge, témoigne trop en votre 
faveir pour que j'exige de vous un garant avaut votre 
sorti* de prison. Allez, vous êtes libre. Si dans votre nou-
velb situation vous éprouvez quelque gêne, continua-t-il, 
veiez sans crainte me trouver. Par ordre de S. M., nous 
arons toujours eu réserve des secours pou* ceux qui_mé-
rient lajsympathie des honnêtes gens. » 

« A ce moment rentra le cavas ; il marchait la tête 
lasse. Il allait tâcher de s'excuser, quand, à son grand 
dénuement, il aperçut Yorghi debout à côté du juge. S* 
urprise redoubla quand il apprit la manière dont le pri-
(ônnier était revenu. 

« Ce cavas e»t un vieux soldat décoré de Crimée. 

« — Lundi soir, un Arménien a été arrêté rue Sakis-
^gatch, par deux individus qui lui ont enlevé sa montre 
ivec sa chaîne et son mouchoir de poche. 

« Les voleurs lui ont laissé deux piastres et demie 
qu'il avait dans son g usset, et une douzaine de possions 
qu'il venait d'acheter, en lui disant qu'ils ne faisaient pas 
maigre. » 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de l"1 classe pour ses bronzes, pendules, 

candélabres, lustres, lampes, feux,suspensions. Maga« 
sius de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même. 

Bour»e de Paru du 24 Octobre tKfl». 

a oin l Au comptant.!)•'•. 71 GO - Baisse « 20 C. 
1 l Fin courant. — 7175—Baisse » 15 c. 

4 II» i Au comptant. D"«. 98 40 —Baisse « 10 c. 
' I Fin courant. — 98 75.— Sans chang. 

Dern.court 
S OpO comptant 71 9â 7l 06 71 40 71 60 
Id. Bn «our»nt ... 72 16 t2 20 71 60 71 75 

4 1|2 0|0, comptant 98 - 98 25 98 — 98 25 
Id. tin courant ... 

t l^ancien.compt. 
4 0|0 comptant .... 
Banque de France. 

1" cour». Plut haut. Plus haï. 
71 9i 71 95 71 40 
72 15 T2 20 71 60 
98 - 98 S 5 98 — 
98 75 — — — — 

32SO — 

ACTIONS, 

Dern. court, 
comptant. 

Crédit foncier I2 <n — 
Crédit induxt.et comm. 6X0 
Crédit mobilier 12*7 
Comptoir d'escompte .. 645 
Orléans U67 
Nord anciennes 1012 

— sorties — 
Est 6^7 
Lyon-Méditerranée.... 1185 
Midi 876 
Ouest 6J7 
Genève — 
Oaupbiné — 
Aj-denues anciennes... 410 

- nouvelle».... 440 
8e*téges à A lait — 
Autrichien» 505 

50 

S. Aot. Lombard... 
Victor-Emmanuel... 
Russes 
Romains 
Sarra^osse 
Sévilleà Xérès 
Nord de l'E»|ia«ne... 
Sarainisse à Karcelone 
Cordoue à Séville.... 
Caisat Mirés 
Immeublet Rivoli... 
Gai, O Parisienne.. 
Docks de Marseille.. 
Omnibus de Paris... 

— de LonUres. 
C* imp. des Voitures. 
Ports de Marseille . 

Dern. cours, 
•ouipunt, 

.. 626 — 

.. 38t) — 

6.3 
4S0 
i 47 
351 

97 
260 

1390 
750 
860 
45 
62 

750 

75 
75 

iO 
25 

£0 

50 

OBLIGATIONS. 

Obl.foncièr.lOOOf 
— — 600 f 
— — 500 f 

Obligat. eomm1", 3 

Ville de Paris 6 0|0 

Dern. cours, 
comptant. 

S0|0 lliîa — 
»9J 60 
465 -
428 75 

11 lu -
466 -

Seine 1857 
Orléans 4 U|0 

— nouvelles. 
— » 0[0 

Rouen 
— nouvelles . 

Havre 
— nouvelles... 

Lyon-Méditerranée 

.4 0|0 
3010 
0|O.. 

1852 
1855 
1860 

228 75 

.. 810 — 

985 — 

Paris k Lyon. 

5 0i0 521) — 
3 0|0 316 -

Nord.. 
Rhône 5 0[0. 

— 3 0[0., 

3 010. 308 76 
312 60 

1 Dern.cours, 
1 comptant. 

Il 00 
I - 8 0i0 306 25 

Est, 52-51-56, 500 fr... 610 — 
— nouvelles, 3 0(0. 807 to 

— 
310 

— 
— nouvelles. 305 

310 
3i,8 TS 
sot 
316 25 

— 
| Chem. autrichien 3 0t0.. 273 75 
Lombard-Vénitien .... 268 75 

î 6 _ 
242 50 

— 
1 Séville i Xérès 285 _ 
1 Sarrugosse a Pampeiune. 241 25 

260 — 

OPÉRA. — Dimanche 26, représentation extraordinaire, la 
Juive, chantée par MM. Gueymard, Obin, Dulaurens ; M°"

S 

Marie Sax, Hauiai kers. 

— Samedi, au Théâtre-Français, 14' représentation de 
D-doiès, d«ame en qUatr>i actes en vers.de M. Louis Bouil-
het, et pour la rentiée de M™" Arnould Piessy, Bataille de 
D îmes, comé lie en trois aet> s en prose, de Scribe et de U. 
Legouvé. Les principaux artistes joueront dans cette repré-
sentation. 

— Le théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui samedi 
Lucia di Lammermoor, opéra en trois actes de Donizetti, 
chanté par M"" Frezzolini, MM. Naudin, Bartolini et Capponi. 

— A l'Opéra-Comique, pour les débuts de M"
0
 B iretti, Zé-

mire et Az tr. M"« Bar.-tti remplira le rôle de Zémire, M. 

Warot celui d'Azor, et le Chilet. — Lundi, mercredi et ven-
dredi, pour les débuts de M. Léon Acliard, la Dame blanche. 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Dolorès, Bataille de Dames. 
QpfeRA-CoifiQUE. — Zémire et Azor, le Chalet. 
ODÊON. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — Lucia di Lammermoor. 
VAUDEVILLE. — Les Ivrer-ses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous, le Camp dss bourgeoises. 
PALAIS-HOVAX. — Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
PORTE-SAINT-MAUTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Cadet Roussel. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CH\.TELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES- PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, A Chaillot. 

Ventes Immobilières. 

MJDIENCB DES CRIEES. 

El PIÈCE DE TERRE 
^dede M.COUI.OX, avoué à Paris, 

v
 rue Montmartre, 33. 

TembBre^s^STnchère du ««ième, le jeudi 6 no-
âe-Justice, à Pari" 6S de relevée>au Palais" 

^5^^ DB TEBBE d'une contenan-
Prendre mu cenlIares, formant la moitié à 
î'5tares"i f?e-tau 8Ud-ouest dans une pièce 
««»dit Utv lares' sise terroir de Châtillon, 
Wsser flRou8es- Mise à prix : 9,920 fr! 

à M» COCiXMi avoué poursui 
ovent, avoue, 
à M0 Lenoir, 

"'UeMrmt »J«UM».\, avoué poursui-
""««Ssin ue?m„re>33; 2°à Ms Provent, avoué, St^pSii^Gerniain..54; 3° 1 ».'—'-' ""s D ano ,u VT- ILWU' UÏ» ô a lvl denotr, 

WeW\jcto,res. 3 ; 4° à M" Fitremann, 
Htae de r Ionoré' 9i

>
 5

°
 A ME BB

"°U. a-HpCnranV?ont> 1! ; 6° à M6 Delessàrd. 

1Dt'VuX o,à M° Lavaux- av°ué, rue Nve-8 un> «• • (3958; 

LH\ A imiis-i IIUIIIWI: 
* HO-THE»©*, avoué à Paris, 

îtud 
.
f
H,

au
 p™? du Temple, 71. 

>ir« 186*la's-de-Jusiice, à Paris, le jeudi 6 
J "ne ux Wes de relevée, 

rue!?; £ dePendances sise à Paris 
ueaes Champs. 

adts*er ;i!Se , Prix : L500 fr. 

(3964) 

«S?!* PARÎHÎUROIE 
W _SnTE^^«.à Paris, 

MAISON A PARIS-CHAROffl 
JEtude de Me llOTHKuo \, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 
Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 6 novembre 1862, deux heures de 
relevée, 

D'une BIAISOX composée de deux corps de 
bâtiment, avec cour et jardin, située à Paris (Cha-
ronne), rue des Haies, 57, 20e arrondissement, le 
tout d'une contenance d'environ 672 mètres. 

Mise à prix: 17,558 fr. 34 c. 
S'adresser pour les renseignements : 
l'Ail» HOTUEBON ; 2° à M- Roche, avoué, 

boulevard Beaumarchais, 6 ; 3° à M* E. Adam, 
avoué, rue de Rivoli, 110; 4* à M" Debladis, avoué 
boulevard de Sébastopol (rive gauche), 17 : 5° àMe 

Malaizé, notaire à Montreuil-sous-Bois; 6° à M. 

— A MM Fabre, Démoni, notaires; 
Et à Dieppe, à M» IiAUEL, notaire. (3956)" 

Ventes mobilières. 

llaighasse, architecte 
Bois. 

[éomètre, à Montrenil-sous-
(3963) 

MAISON A PARIS-BELLEY1LLE 
Etade de M« HOTIIERO.\, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

8 novembre 1862, deux- heures de relevée, en un 
seul lot, 

D'une MAISON avec jardin, située à Paris 
(Bellevillej, cité et impasse Lemière, 6 et 8, 19« 
arrondissement. Contenance : environ 4 ares 1 
centiare. Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit .«<• MOTBIEStOSI ; 2° à Me Rousse-

let, avoué, rue Poissonnière, 18. (3961) 

CRÉANCES COMIRCIALES 
Vente par adjudication, aprè faillite, er. l'étu-

de et parle ministère de M« âAVOCAT, notaire 
à Paris, quai de la Tournelle, 17. le samedis no-
vembre 1862, à midi, en vertu d'une ordonnance 
de M. le juge-commissaire de k faillite, 

De différentes CRÉANCES commerciales dé-
pendant de la faillite de M. L.., marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue laint Marc, 30, s'é-
levant ensemble à 47,825 fr.50 c, et dues )ar 
quatre-vingt-dix-huit débiteun. 

Mise à prix pour le tout, fi:êe par l'ordonnan-
ce, et qui pourra être baissée :8,ô00 fr. 

S'adresser pour les renseigne)ents : 
A M. Ile nonnet, syndic, rie Cadet, 13 ; 
Et à M' IJAVOCAT, nota're à Paris, déposi-

taire du cahier des charges. (3965) 

ÎBAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

«wuiKîto\ a 

t
^,^p^B du Temple 71 5?l*e

18
^]8-de-Justice, à Paris, le jeudi 6 '*]m Z*e-Justice, à Paris, h 

^ÏSOA^et u rPS
J
de re,evép-

sise à Paris 
Eveil lard 

<y v-* Tendances, 
s'»d

rM
 Mii» à or x'-quartler

n
du Père-Lachaise 02* PourPiiX ■ - 2.000 fr. '^««oiaL^g^ments : 

MOULINS El FERME 
Etudes de Me CAS 1,1,«ER, avoué à Paris, rue 

du Mont-Thabor, 12, et de M' LA.\ËL, no-
taire à Dieppe. 
Vente, au 17 novembre 1862, en l'étude de M 

Lanel, notaire a Dieppe, à midi, 
De MOCEIN et FERME à Saint-Aubin-le i Cauf, arrondissement de Dieppe, 

! Et 9IO(JEi.\ à Saiut-Aubin-sur Mer, arrondi»-
' sèment d'Yvetot. 

Mises à prix : 20,000 fr. et 12,000 fr 
S'adresser : à Paris, à M" GAEEE1ER, Mar 

iquis, Lavaux, Kielfer, Oscar Moreau, avoués ; 

MÉDAILLE DE i" CLASSE. 

DENTIERS FATTET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispeasent de 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

(5219)* 

ROB BOTOAU-LAFFECTEUR 
Le Rob végétal du docteur lïoyveau-Laffecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
OIRAUDEAU SAINT-GERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareille. 

Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les ulcères et les accidents pro-
venant de couches, de l'âge critique et de t'a-
creté des humeurs. Ce Uob est surtout re-
commandé contre les maladies contagieuses ré-
centes, invétérées ou rebelles au copahu, au 
mercure et à l'iodure de potassium. — Consul-
tations gratuites par correspondance, au cabi-
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais, ru« 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger. (*) 

tAADIIlV (SOLUTINE du D'), recoloration immé 
vjOUllIlil diate des cheveux et barbe, 20 fr. D6 
pôt, boul.Sébastopol,39(R.D.),etchezt'lescoin'eurs 

r mm HOULIÈE DII wm 
Nous rappelons à MM. le actionnaires de la 

Société civile Houillère du Word qu'ils 
sont convoqués en assembléegénérale pour le 12 
novembre prochain, conformur><mt à l'avis publié 
le 8 octobre courant. 

La réunion aura lieu à Bénune (Pas-da-Calais), 
deux heures de l'après mididans une des sa les 
du Calé du Commerce. 

Le secrétaire générale la Société civile 
bouîllièrfdu Nord, 

(5341) DUJAT. 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 
L'EAU DE LA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TEINTURE, fait 

essentiel à constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de ea chevelure. 
Compotte de plantes exotiques et de substances bienfaisantes et inoffensives, I'LAU DE LÀ FLORIDE a ta 

propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus blancs et de leur restituer le principe colorant qu ds 

^C'MIIS^ entretient ls
 P

r
°P

reté de la tête
'
 d0nt e

"
e détnm kS 

nellicnles, épaissit et conserve les cheveux tout, en les empêchant de tomber. 
v Prix «lu flacon t IO fr. 

A Paris chez GU1SLAIN, 112, rue de Richelieu, et 21, boulevard Montmartre. 
Tout flacon ne portant pas, intact et net, le timbre argenté ^laji)aison_est réputé contrefait. 

neuf de BORD, eipalissandre, à vendre. 
ilV cause de départ rue Monthabor, 5. 

(5320)* 

NETTOYAGE ffîS TACHES 
sur la soie, le velours, la line, su toutes les étoffes 
e.t sur les gants, sans laisiîr aumne odeur, par la 

BENZLTOIUS 
1 tr. ibc. le flacon. — Pue Daiphine. 8, à Paris. 

Médaille à VExposition miverselb. 
1&267)* 

PURGATIF TRADITIONNEL DES FAMILLES 

MÉDECINE NOIRE EN SIX CAPSULES OVOÏDES • 
Préparée par J.-P. IAIÎOZE, chimiste, pharmacien de l'Ecole supérieure de Paris 

Sa supériorité l'a rendue universelle et fait rechercher comme le purgatif le plus doux, le 
plus sûr le plus facile à prendre, même en mangeant, sans changer de régime. Elle purge 
mollement toujours sans coliques; elle est préférable aux purgatifs salins qui ne produisent 
que des évacuations aqueuses, et surtout aux drastriques en ce qu'elle n'irrite jamais. De 1 avis 
des médecins, elle est précieuse comme moyen laxatif, purgatif dérivatif, purgatif dépuratif'. 

La dose 1 fr. Dans chaque ville, chez les pharmaciens dépositaires, et à la PHARMACIE 
LARÛZE rue Neuvc-des-Petits-Champs, 26, à Paris. Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de 

' la Fontaine-Molière, 30 bw. 
Désigner en quelle tangue doivent être les instructions qui accompagnent chaque botte. 
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U pubKoAtion légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1868, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE. TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAT^^ 

SOCIETES. 

D'un acte sous signs'ures privées, en 
aale du vingt octobre mil huit cenl 
souante-deux , enregistré le vingl deux 
• .-tobre suivant à Paris, 

Le-iit ace WH entre : _ _ 
1» M. Jean Marie Eugène VATERN1-LLE, 

négociant, demeurant à Paris, rue uu 
Pjnceau, 6; 

8» M Jn eph BELLANGEtl, nègoctant, 
rteine .rani a Pari-, rue Mcslay, 59; 

j. M. Gabriel GU1RAN0. négociant, de 
torturant à Pans, rue du Faubuurg-Pois-
«olimère. 151 ; 

il appert que : , , 
!• La société en nom collecbt lormêe 

entre les soussignés, par aele sou- signa-
tures privées, en date au premier juillel 
nul liuil cent soixante et un, enregistre 
le cinq même mois et publie, pour dix 
années consécutives, qui ont commence 

!i courir le premier janvier mil huit cent 
soixante et un, V.TPHMPIIK 

S .us la raison sociale : \ ATERNELLb, 
BELLANGER et GU1RAND, lue du Pon-
•eau, 6, . . , , , 

Pour la fabrication et la vente des 
■peignes en tous genres, 

Est et demeure dissoute, d'un commun 
accord entre les parties, à partir du pre 
mler octobre courant; 

î» Que M. Gabriel Guirand, lun des 
associés en nom collectif, est nommé I 
auidateur de la lile société, avec tous les 
pouvoir- nécessaires à cet effet ; 

»° Que tous pouvoirs oui élé donnés : 
porteur d'un extrait dudil acte pour l'aire 
remplir partout où besoin sera les forma-
lités prescrites par la loi. 

Pour extrait. ; 
Pari , le vingt trois octobre mil huit 

cent siflxante-di ux. (»984) 

D'antre part 
H appert : „ ... ' ,,. 
Qu'une .ociélé en nom collectif a I J' 

garl de M. Carvalbo, et en commandite 
ulement à l'égard de l'autre personne 

. éié formée pour l'exploitation du Haa 
rc Lyrique à Paris. 

Ce te sociélfi a commencé le onze oc 
ilire SOHfunt et prendra tin le sept oc-

obre mil huit cent Soixanle-nWf, 
Le siège social est établi au Théatre-Ly 

rique, pface du Chàtelel. à Paris 
La raison et la signature sociales se-

ront : CARVALHO et Compagn 
La signature sociale et la gestion ap-

pai'lieielrontà M. Carvalbo seul.. 
Il ne pourra l'aire ii-age de la signature 

sociale qoe pour les besoins de la société 
à penede nullité, même a 1 égard des 
t" 

Le capital social est fixé à la somme de 
tro'S cenl. cinquante mille francs, qui 

ra réalisée en espèces 
Il est destiné entre autres choses : 
I» A l'acquisition du matériel dudit 

théâtre ; 
a» Au dépôt du cautionnement et au 

paiement des loyers d'avance. 
Le commanditaire contribuera a la lor-

mation du capital social jusqu'à concur-
rence de cent soixante quinze mille 
f pi i n es. 

Chacun des associés aura le droit de cé-
der une ou plusieurs parts de son intérêt 
social pourvu que chacune d'elles île soit 
pas inférieure a vingt-cinq mille francs, 
Tt à charge toutefois de conserver en 
toute, propriété un intérêt de vingt-cinq 
mille francs au moins. 

La société sera dissoute en cas de dé 
cês, de retraite ou d'empêchement du 
gérant. 

Pour extrait : 
(99881 • Signé Sciure. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Parla du vingt et un octobre mil huil cent 
aoix-nie deux, enr gi.-tré, — il appert: 
1» qu'une société en nom collectif, ayant 
pour nbji-t la fabrication et la vente des 
■peignes en tous genres, a été f-rméi 
• .Ire MM. Joseph B LLANGER et Gabriel-
Christophe GU1HAND, négociants, de 
meurant l'un et l'autre à Paris, rue di. 
Ponceau, 6, sous la raison : BELLANGER 
et GU1UAND; 2» que cette société a com-
mencé le premier octobre mil huil cent 
soixante-deux, et finira le quinze avril 
mil huit cent soixante-dix-buil ; 3° que la 
signature sociale : BELLANGER et GUI 
RÀNU appartiendra à M. Guirand seul, 
oui ne pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société; que cependant 
M. Bellanger pourra employer la signa-
ture sociale pour acquitter les factures cl 
pour la correspondance ; 4° que le siège 
de la société sera à Paris, rue du Pon-
ceau, 6, ju-qu'au quinze janvier mil huit 
cent soixante-quatre, et ensuile dans la-
dite ville de Paris, même rue du Pun-
êeau. 5 — Pour extrait : BAUMIER, avocat-
agent d'affaires, rue Saint-Denis, 371, 
mandataire. (9983) 

Cabinet de M. A. DURAND-RADIGUET 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-huit octobre 

.mil nuit cent soixante deux, enregistré. 
M. Eugène - ilippolyle FESTË. négo 

eiant, demeurant à Paris, rue Vivienne 
n. 55, 

Et M. Henri-Charleg LABROISSE, em 
ployé de commerce, demeurant à Paris 
Boulevard Magenta, n. 93, 

Ont formé ' ntre eux une société en nom 
ieollectif dont le siège sera a Paris, rue 
"Vivienne, 55, et qui aura pour objet le 
Commerce des soieries et robjns. 

L«s t ffets de cette société remonteront 
au premier juillet mil huit cent soixant 
deux , et eile durera jusqu'au premier 
juillel mil huit cent soixante-dix. 

La raison et la signature sociales se 
ront : FESTE et LABR013SE 

-Le droit de gérer et d'administrer ap 
psrliendra aux deux associés. 

Ils auront tous deux la signature so 
ciale, mais ne pourront s'en senir qui 
pour les affaires mentionnées sur les li 
vies. 

Pour extrait : 
Hip" FESTE. 

(9989) Charles LABROISSE 

Suivant acte passé devant M* PerS'l 
notaire à Paria, soussigné, qui en a 
minute, et son collègue, aussi notaire 
Paris, 1H onze octobre mil huit cen 
«O xunte-deux. enregistré, 

M. Albert ALLIARD fabricant de vor 
ni», demeurant a Paris, place Dau phi ne 
n. 10, 

El M. François-Gilles-Madeleine TON 
NEAUX. employé. demeurant à Paris 
rue de Bondy. n. 30, 

Ont forme entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un 
fabrique de passepartouts et encadre 
ments de photographies, sis à Paris, rue 
de Bondy, n. 30. 

Il a été dit : 
Que la raison et, la signature, so 

ciales seraient : TONNEAUX, ALLIARD 
et Comp'" ; 

Que celte société aurait une durée de 
six années, à compter du premier octo 
Dre mil huit cent soixante-deux ; 

Que le siège de la société serait à Pa 
ris, rue de Bondy, n. 30 ; 

Que chacun des associés aurait la signa-
ture sociale, mais qu'ils ne pourraien' 
l'un comme l'autre, en faire usage que 
pour les affaire- de la société, et ne pour-
raient, sous aucun prétexte, souscrire ou 
endosser aucun effet de commerce poui 
le compte de la société ; et que tous en 
sagement» de cette nature,'s'il y avai 
lieu d'en contracter, ne seraient valables 
qu'autant qu'ils auraient été signés par 
les deux associés individuellement; 

Que la société serait dissoute par le 
décès de M. Alliard, et que, dans le cai 
où M. Tonneaux décéderait, sa veuve au-
rait le droit de demander, dans le mois 
dudit décès, la continuation ou la disso 
lution de la société. 

Pour extrait. (9954) 

©'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le quinze octobre mil huit 
cent soixante deux, enregistré le dix-sept 
ôu mftme mois, aUx droits de huit francs, 

Entre : 
<» M. Louis-Gab-iel LEGRAND. fabri 

eaht S'apparei-s à gaz, demeurant à Pa 
ris, rue Richelieu, 40, 

D'une part, 
î- M. François-Charles LEGOVITE, de 

meurant aussi à Paris, rue Saint Honoré 
475, 

D'autre part, 
Il appert : 
Que la société formée entre les sus 

nommés, le douze septembre mil huit 
cent soixante, pour la fabrication et li 
vente des appareils de chauffage et d'é 
clair.ige par le gaz, 

Sous la raison sociale : LEGRAND et C" 
Dont la durée était fixée jusqu'au prt 

mier mai mil huit, cenl soixante et onze, 
et ayant son siège à Paris, rue Richelieu 
n. 40, 

Est et demeure dissoete, d'un commun 
accord entre les parties, à partir du deux 
octobre mil huit cent soixante-deux, 

M, Legrand demeure sent etiargéde la 
liquidation , avec les pouvoirs les plu; 
étendus que comporte cette qualité. 

Pour extrait : 
(9966) LECOMTE. 

Bondv. 29, 
El M. Antoine-Ernest MICIIAUD, com-

mis de banque, demeurant à ■ aris, quai 
de l'Ecole. 10, 

Une soriélé en nom collectif, pour l'ex-
ploitation de l'établissement de qmncail-

ri'i en gros et commission, connu sous 
le nom de : Ancienne Maison TOURMËR; 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Vieille-dû Temple, 106; 

La raison et la signature, sociales se-
ront : MICIIAUD et DUFOSSE; 

La société sera géiée et administrée col-
lectivement par MM. Mlchau I et Dufossê; 

Chai un d'eux a ,ra également la signa-
lure sociale, mais ne pourra s'en servir 
que pour les affaires de la société; 

La durée de la société sera de quinze 
aimées, qui commenceront à courir h 
iremier janvier mil huit cent soixante-
,rois et expireront le premier janvier mil 
huit cent soixante-dix huit. 

Pour extrait : 
MlCHAUl), 

(9994) DUFOSSE. ! , 

D'un acte sons signatures privées, lait 
double à Paris le onze octobre mil huit 
cent, soixante-deux, enregistré, 

Entre: 
M. Pierre DAUTEN, carrossier, demeu 

rant à Paris, rue Saint-Louis-au-Marais 
n. 88, 

i l'une part ; 
Et M Bonaventnre SARMET, carrossier 

lenieurant à Paris, rne Saint-Louis au 
Marais, 88, 

D'au Ire part ; 
Il appert: 
Que la société en nom collectif créée sou 

.a raison sociale: DAUTEN et SARMET 
pour l'exploitation d'un tond» de curros 
série, 

A été dissoute à compter du onze oc 
tobre, mil huiLcent soixante-deux, 

Et que M. Louis Herou, gradué en droit 
demeurant à Paris, rue de Braque, 5. 
été nommé liquidateur avec les pouvoirs 
les plus étendus pour arriver à cette li 
quidalion. 

Pour extrait : 
(9995) Louis HEUOU. 

Suivant acte passé devant M" Lebel. 
notaire à Sainl-Denis (Seine), soussigné, 
le vingt-deux octobre mil huit cent soi-
xante deux,venrcgislré, 

M. Ueuri Jo.-epli GISQUET père, négo 
eiant, ancien préfet de po ice. ancien dé-
puté, commandeur de l'Ordre impérial 
de la Légion-d'Honneur, demeurant à 
Paris, ru • des Peiits-Hôlels, 14, 

Et autres intéressés, 
Ontdéctaré dissoute, depuis le premier 

juin mil huil cent soixante-deux, la socié-
té de commerce en nom collectif à .'égard 
de M. Gisqoet. qui existait entre ces der-
niers etplusieurs commanditaires dénom-
més au ut acte, pour l'exploitation d'une 
fabrique d'huiles de graines oléagineuses, 
■ t connue sous la raison sociale de : GIS-
QUET, etd--.nl le siège était à Saint D -
nis, i u de la Briche, 15, 

Laquelle société avait été constituée 
aux termes d'un acte sous signatures pri 
vées, eu date à Saint-Denis, du vingt sept 
juin mil huit cinquante-sept, déposé pour 
minute audit M' Lebel, ' par acte des 
vingt-.-ept juin et six juillet mil huit cent 
cinquante-sept. (9993) 

quai Le Pelletier près la rue Saint-Bon. 
La gestion et l'adini .istralion se feront 

alternativement par la demoiselle Bail* 
v cr et la dame Pehovits ; elles auront 
aussi la signature sociale. (99651 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du vingt et un octobre mil huit ceni 
soixante deux, enregistré le même jour, 

lnterveuu entre : 
M. Etienne MESNEL, négociant,demeu-

rant h Paris, rue du Temple, 14, 
Et M Je*n-Benls Ttource FERRY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue des Ro-
siers. 2, au Marais, 

li appert : 
Que la société formée sous la raison so-

ciale: MESNEL et FERRY, suivant acte 
sous seings privés en date du vingt-neuf 
lécembre mil huit cent soixante, enre-
gistré, pour l'exploitation du commerce 
le bouchons en gros et conserves alimen-
taires, dont le siège est rue du Temple, 
n. 14, à Paris. 

Seradissoiile à partir du trente et un 
décembre mil 11 il cent soixant --deux. 

M. H. Mesnel est nommé liquidateur de 
ladite société. 

MESNEL 
19990) I-'EHRV. 

Suivant acte passé devant M" Delaporle 
et son collègue, notaires à Paris, le dix-
sept octobre mil huit cent soixante- deux, 
enregistré. 

il a élé formé entre • 
M.Félix CAGNET fils, négociant, de 

meurant à Paris, rue d'Amsterdam. 41, 
Et une autre personne dénommée au-

dit acte, 
Par continuation d'une société déjà 

existante, 
Une société pour le commerce de fabri-

cant de pa sementerie, en nom collectif 
à l'égard de M. Cannet, et en commandile 
seulement à l'égard de la personne dé-
nommée audit acte. 

Le siège social est à Paris, rue d'Ams-
terdam, 41. 

Elle commencerale premier janvier mil 
huit cent soixaute-trois et expirera le 
trente et un décembre mil huit cent soi-
xante-sept. 

La raison sociale est : CAGNET fils. 
Le commanditaire a apporté à la société 

soixante mille francs. 
M. Cagnet a la gestion et l'adminis 

tration de la société ; 
Il a les pouvoirs les plus étendus. 
Le décès ducommanditairen'entraînera 

pas la dissolution de la société. 
Pour extrait : 
(99(53) DELArOnTE. 

Cabinet do M. U.WERZAGT, 
rne Bulfauit, 24. 

Suivant acte sous signatures privée* 
en date du treize courant, enregistré à 
Paris le seize suivant: 

La société qui a exislé, pour la fabrica 
lion des tiges de bottines, 

Entre : 
Les sieur et dame DRUETTE, demeurant 

à Paris, rue de la Grande-Truanderie. 38. 
Et M. VtilUUEU, demeurant mêmes rue 

et numéro, 
A été dissoute d'un commun accord 

partir dudit jour treize octobre. 
M. Druetle a élé nommé liquidateuS. 
Pour extrait : 
(9978) F. UNVERZAGT, 

Etude de M- Hfarl FROMENT, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

L'un acte sous si ings privés, fait J 
Saint-Maurice le quinze octobre présenl 
mois, enregistré, 

■ hntre : 
1° M. LINGE, boucher, demeurant 

Saint Maurice ; 
2° M. RIVET, ancien marchand bou-

cher, demeurant au même lieu ; 
Il appi rt : 
Que la société formée entre les susnom 

■ nés pour l'exploitation d'un fonds de 
boucherie et charcuterie à Saint-Maurice. 
e>t et. demeure dissoute à compter dudit 
jour ; 

Et que M. Lingé a élé nommé liquida 
leur, avec tous les pouvoirs pour mener 
à Un la liquidation. 

Pour extrait : 
(S987) H. FROMENT. 

Suivant acte reçu par M" Bonrnel-Ver 
ronet son collègue, notaires à Péris, 
vingt octobre mil huit cent soixante 
deux, enregistré 

M. Joseph CHANEZ ou CIIANES, fabri 
canl, demeurant à Paris, rue des Filles-
Dieu, Ife 

M. Honoré. CMl I IKlt, marchand épi 
cier, demeurant à Paris, rue Saint-Ue 
nis, 325; 

Et M. Henri LUC ET, commissionnaire 
en vins, demeurant à Paris, boulevard 
Montparnafee, 71, 

O.it formé entre eux une 

Etude de M, SCHAVE, agréé, 
faubourg Montmartre, 10. 

D'un acte sous seings privés, fait à Pa 
ris le onze octobre mil huit cent soixante 
deux, enregistré le vingt-tr is du même 
mois, par le receveur, qui a reçu le.i 
droits. 

Entre: 
U. Arthur-Léon CARVALHO, directeur 

privilénié du Théâtre-Lyrique, demeurant 
à Paris, rue Saint-Arnaud, S, 

D'une part ; 
Et une personne dont les prénoms, 

noms, qualités et demeure sont énoncés 
audit acte, 

Suix'ant acte reçu par M' Massinn, no-
taire à »'aris. le. quatorze octobre mil huit 
cent soixante-deux, 

M™" Ar-ène Françoise Charlotte CAIL-
LE, veuxedeM Jean AILLAUD, libraire, 
demeurant à Paris, rue Saiut-André-des-
Arts, 47 ; 

M. Pi-rre-Léon GUILLARD, comptable, 
demeurant à Paris, rue du Banquier, 4, 

El deux commanditaires dénommés au-
dit acte. 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, â l'égard de M»" Aillaud et 
de M Guillard et en commandite à l'é-
gard des deux autres associés, 

Pour l'exploitation d'un fonds de librai-
rie portugaise, existant à Paris, rue Saint-
André-des Arts, 47. 

La durée de la société, qui fait suite à 
celle connue sous la raison : Veuve J. P. 
AILLAUD, MOULON et C'", a été fixée à 
quinze années, à compter du premier no-
vembre mil huit cent soixante-deux. 

La raison et la signature sociales se-
ront : Veuve J. P. AILLAUD, GUILLARD 
et Ct". 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Saint-André-de8-Arts, 47. 

La société sera gérée et administrée par 
M™" Aillaud et M. Guillard. 

La signature sociale appartiendra à 
M"" veuve Aillaud et à M. Guillard. qui 
pourront en faire usage séparément Tou-
tefois, il ne pourra être créé de valeurs et 
d'effets de commerce sans leurs deux si-
gnatures; cette restriction ne s'appliquant 
pas à l'endos ou ^J'escompte des valeurs 
qui pourront se trouver appartenir à la 
société 

Le chiffre de la commandite s'élève à 
douze mille neuf cent soixante treize 
francs, qui ont été fournis par les asso-
ciés. 

La société sera dissoute par la perte 
d'un tiers du capital social, et par le dé-
cès de M. Guillard. 

La liquidation en sera faite par M™* 
veuve Aillaud eu ayant-droit, et M. Guil-
lard, ou le survivant d'eux. 

Pour extrait : 
(9969) (Signé) M.ASS10N. 

D'un.acte ?,OUÎ signatures privées, en 
date à Paris du seize octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le seize oc-
tobre, folio 43, recto, case 4, 

Fait triple entre : 
M. Jean-Jacques-Henry WALMEZ, né-

gociant , demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 80; 

M. Louis-AlfredDUBOUX,négociant, de-
meurant à Neuilly (S- ine; avenue Sainte 
Foy, 7; 

M. Ernest DAGER, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Maur-Popin-
court, 216. 

Il appert : 
Qu'il est formé une société en nom col-

lectif, sous la raison sociale : WALMEZ, 
OUBOUX et DAGER, pour douze années 
et six mois, qui ont commencé à courir 
le premier juin mil huit cent soixante-
deux, pour linir le trente novembre mil 
huit cent soixante-quatorze. 

ta signature sociale appartiendra aux 
trois associés, qui n'en pourront l'aire 
usage que pour les affaires de la société. 

Le siège social est tixé place 'les Victoi-
res, 8, et place des Petits-Pères, 8. 

Le capital so< ial est lixé à quatre, cent 
cinquante mille francs et fourni par tiers 
par cha 'un des associés 

La gestion et l'admiuistration appar-
tiendront aux trois associés. 

Pour extrait : 
F' RAIMBERT, 

(9973) Faubourg-Montmartre, 7. 

Etude LUCAS, huissier à Paris, sise 
rue Saint-Martin, 88. 

D'un acte sous signatures privées, fail 
double à Paris, le douze octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré audillieu. 
le vingl et un octobre même année folio 
50. case 7, par > ouiuiey. qui a perç i huit 
francs quarante centimes pour droits. 

Entre : 
M"'" Paiiline-Hippolyle BEE, veuve de 

M. François-lgn ce GnELL, demeurant à 
Paris, rue Quincampoix, 81, 

Et M. Jules Isidore Pierre GRELL, de-
meurant à Paris, rue Quincampoix, 81, 

H appert : 
Que la société de fait ayant exislé entre 

les susnommés, ayant pour objet le com-
mercede chapeaux de paille, 

Dont le siège était à Paris, rue Quin-
campoix, 81, 

ht connue sous la raison sociale : Veu-
ve GRELL et fils, 

Est et de i.enr ■ dissoute d'un commun 
accord entre le parties, à partir du 
quinze seplemi/ic lernier: 

Que M"" veuve Grell est seule chargée 
de la liqui talion avec les pouvoirs les 
p'us étendus; 

(■J que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'acte pour faire les publica-
tions prescrites par la loi. 

Pour extrait : 
Pour M. Lucas, 

(9986) PRÉAIIT. 

Etude de M- DEL.EUZE. agréé, 
rue Montmartre, Uu. 

D'un acte sous seings privés, fait dou-
ble à Pans, le vingt deux octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Jntervenu entre : 
M. Auguste CAHEN dit LÉON, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue du Grand-
Chantier. 11, 

Et une personne dénommée en l'acte, 
Apperl : 
11 a été formé entre les susnommés une 

société commerciale en nom collectif à 
l'égard de M. Cahen, 

Et en commandite à l'égard de l'autre 
personne, 

Ayant pour objet la vente et la fabrica 
tion de la bijouterie en or. 

Avec siège à Paris, rue du Grand-Chan-
tier, n. 

Devant durer sept ans trois mois et de-
mi, à compter du seize octobre mil huit 
cent soixante-deux, pour finir le trente 
et un janvier mil huit cent soixante-dix, 

Sous la raison : Auguste LÉON et C'*, 
Dont la signatureappartiendra à M. Ca-

tien dit Léon, à charge de n'en faire usa-
ge que pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de nullité, de laquelle il 
sera seul gérant. 

La commandite s'élève à soixante mille 
francs. 

Pour extrait : 
(999«) Signé : DELEUZE. 

D'un acte sous seing privé, en date è 
Paris du dix-huit octobre mil huit ceni 
soixante-deux, enregistré, 

11 appert: 
Que la société de fait constituée le 

vingt-neuf avril mil huit cent soixante-
deux, 

Entre : 
M. Daniel AGN1EL, négociant à Paris, 

rue du Ponceau, 9, 
Et M. Gustave LEBLOND, négociant, 

demeurant à Paris, faubourg Poissmniè-
re. 38, 

Sous la raison sociale : LEBLONDet C'«, 
Ayant pour objet le commerce di fleurs 

arliiieielb s, et dont le siège était i Paris, 
rue du Ponceau, 9, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord entre les parties à dater du jour 
de l'acte extrait; 

Que la liquidation en sera fait) par M. 
Brochon Agniel, négociant, rue Saint-De-
nis 277, auquel les pouvoirs les plus 
étendus sont donnés à cet effet; 

Que tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte pour rem-
plir les formalités nécessaires. 

Dont extrait ; 
(J99I) BROCHON AGNIEL. 

D'un acte sous signatures privées, -fait 
à Paris le quatorze octobre mt huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le seize 
du même mois d'octobre, foho402, case 5, 
par le receveur, qui a perçu nngtjetun 
francs quatre centimes, et a »i{aè, 

11 apperl que : 
M"' Stéphanie Antoinette BAUV1ER 

demeurant à Paris, rue de l'Hùtel-de-
Ville, 88, 

Et M, Ignace PEHOVITS, et la dame 
Franeniso-Alexandrine - Henriette-Michel 
AMIfc/f, sou épouse, demeurant ensemble 
a Paris, rue de la Verrerie. 97, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif sous la raison sociale : Du« 
BAUVIER et S' et d»' PEHOVITS, 

La société a pour obj t l'exploitation 
, d'un bateau à lessive dit Lavoir, Bilué au-

D un acte sous signatures privées, fait ! treiois sur le quai Napoléon, et en ce mo-
doublea Pans, le quatorze octobre nul ment sur celui Le Pelletier à Paris 
huit cent soixante-deux, enregistré, I La durée de la société e-t de dix ans et 

K^PBïL:. . de ni, qui ont commencé à courir dudit 
On H a été tonné entre : , 'jour quatorze octobre mil huit cent eoi-
M. Euiiène-F.r tinand DLFOSSE, agent xante-deux. 

de fabriques, demeurant a Paris, rue de • Le siège de la société esi Rxé à Paris, 

nom collectif, ayant pour objet l'exploi 
lation d'ui brevet d'inveulibn pris au 
nom de M.Châtiez ou Chanes, pour rem-
placer la laleine par lejonc dans les pa-
rapluies, lis ombrelles, les corsets et les 
brosses'. 

Le siégede la société a été fixé à Paris 
rue Sainl-Itjnjs. 235, avec faculté do le 
transporte1 partout ailleurs. 

Sa duréesera de quinze années, à par-
tir du ving. octobre mil huit cent soi-
xante-deux 

La raisot et la si /nature sociales sont : 
CAILL1ER.LUCET et Compagnie 

MM. Cailier et Lueet auroto seuls la 
signature siciale, mais ils ne pourronl 
en faire uage que pour les affaires de la 
Société, à pine de nullité. 

Tous poivobs ont été donnés au por-
teur d.'un a.lrait dudit acte pour le faire 
publier. 

(9977) Signé : BOORNET-YEURON. 

TRIBUML DE COMMERCE 

:ommerce de Purti, salle des asumbltts 
lit faillites, MM. les créanciers! 

AFFIRMATIONS. 

On siçnr VALETTE (Virtort. md de bois 
ct charbons, rue Marcadet. 2<'0, le 30 oc-
tobre, à H heures (N° 564 du gr.); 

Du sieur BOnZOORD (Joseph), l'iuiona-
licr, boulevard du Temple, 21 ci devant 
icluelleim ut rue des Poissonniers, 33 lè 

31 octobre, à H heures (N-620 du gr.);' 
De la société VIGIEU père et fils, nids 

le nouveauté , rue Uiclier, 54 et r>6 corn 
aosôe de Louis Vigicr père et Alexandre 
Vigier bis, le 31 octobre, à 10 heures Ov 
669 du gr.i; 

OU sieur THOMASSON (Rarthélcmy-
llumbert), négoe., rue Galande, 6, le 30 
octobre, à H heures (N« 621 du gr.). 

four éire \m>cede, sous la présidence de 
M. le juye-comrnissaire, aux vérification ei 
iljlrmâuôn de leurs créances. 

N'0TA. Il est nécessaire que les créan 
eiors convoqués pour les vérification et 
ifllrmalion de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn 
tics. 

C0NC01IBAT8. 

Du sieur CHAT1ZEL [Eugène-François), 
labr. de rotins, rue des Giavilliers, 26, le 
31 octobre, à H heures IN* 438 du gr.i; 

Du sieur LANQUFTOT (Eugène), négoc 
en vins à Montrouge, Grande-Rue, 60, le 
JO oclobre, à 10 heures N- 242 du gr.i; 

Du sieur DURRICH (Gustave., commis 
sionn. en marchan lises. rue SUos-ph 
s, le 30 oclobre, à t heure (N° 19535 du 
ir.i; 

Du sieur DENOYELLE (Jean-Bapliste 
Théophile), ane. md de vins, rue J-cob 
n. 7, le 31 oclobre, à 9 heures (N'- 431 du 
ar,lj 

Ou sieur THOMAS HfjKpfc\ md d( 
blouses et nouveautés, boulevard du Corn 
Pat, (12, le 31 octobre, à il heures (N» H 
du gr.i; 

Du sieur LASSALLE (Jules-Benois!). md 
de vins en gros, port de Bercy, demeu-
rant rue d'Allemagne, 62, La Villette, le 
:lt octobre, à II heures IN- 87 du gr 

Du sieur ANGRAND (Désiré), md épicier, 
place de l'Eglise, n. 8, Balignolles, le 31 
oclobre, à 40 heures (N- ses du jr. 

Delà société ROESKÉ et LAPOSTOLEsT. 
bras», urs, roule, d Orléans, n 136. Mont 
rouge, composée de E nil.- Roeské et Loni: 
l.aposlolest. le 30 octobre, à 11 heures 
(N° 276 du gr, 

four entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés 

société en tant sur les faits de la gestion que sur Vu-

AVIS. 
Les créantîers peuvent prendre gratui 

tement auTibunal communication de la 
comptaniiitéles faillites qui les concer-
nent, les 8amtdis, de dix à quatre heures. 

faillite*. 

DÉCLARATDNS DE FAILLITES. 
Jugements du i6 SEPT. 1862 , gui de 

clarenl ta faillluoui erte et en fixent pro-
visoirement i'oueriure audiliour: 

Ou sieur CREÎIÈBE, nég., demeurant 
à Paris, rue Monmartre, 152, personnel 
lement: nommeU. Daguinj ige-comniis 
sai.e. et M. Moicharville, rue de Pro 
vence, 52, syndc provisoire (N» 070 bis 
du gr.). 

Jugements du î OCTOBRE 1862, qui dé-
clarent la faillite<uverte et en fixe provi 
'oiremenl l'ouvenre audit jour : 

Ou sieur 1.ERQT (Claude-Auguste), me; 
nuisier, demeurait à Paris-Batignolles" 
rue du Port-St-Otn, 5; nomme M. Gué 
rin-Routron jugc:ommissaire, et M. Nor 
mand, place Stindré-des-Arts, 22, syn-
dic provisoire çNl825 du gr.). 

De la société * fait DOUGE et CHAR-
TON, négoe. en huiles, dégras et cuirs, 
.'ont le siège est à Paris, rue du Cloître-
St-Jacques, n. s.ladite société composée 
de: 1» Henry Duge, 2° Jean-Baptiste-
Gustave Chariot demeurant tous deux 
au siège social; omme M. Guibal juge-
commissaire, etM. Sautlon, r le Chaba 
nais, 5, syndic povisoire iN" 820 du gr.). 

XOMINATWNS DE SVND1CS 
Du sieur liRROQGE (François), fabr. 

d'orgues d'élyises, r. de la Chaussée-des-
Minimes, 7, e 31 octobre, a 9heures-(N° 
809 du gr.!; 

Ou sieur SAINT-LAURENS ( Jean-Al-
phonsei. m(de nouveautés, cols et cra-
vates, ruedi Bac, 19, le 31 octobre,a 11 
heures (N- 71 du gr.i. 

Pour assiier d l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-conmissaire doit les consulter, 
tant sur la imposition de l'état des crian 
ciers présunts que sur la nomination de 
nouveaux syidics. 

Les tiers-torteurs d'effets ou d'endossé 
ments du fïiUi n'étant pas connus sont 
priés de renettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'Ole convoqués pour les assem-
blées subséjisntes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont tnvili. à produire, dans le délai de 

"ingt jours, i dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
<ur papier tinbre, indicatif des sommes à 
'tclamer, 4li» les créanciers -• 

De la socété MUGNIER et GEVAUD. 
emballeurs, ue St-Martin, 293. composée 
de Victor Minier et Julien Gevaud, en-
tre les maini de M. Crampel, rue Saint-
Mare, n. 6, yndic de la faillite (N« 741 
du gr.); 

Du <ieur ClMPAGNAT (Charles), tenant 
lavoir public rue de l'Orillon, 29, Belle 
ville, entre M mains de M. Ilécaen, rue 
de LiihCry, 9,syndic de la faillite iN* 718 
du gr.i; 

Du sieur M8AUCHAUX (Alphonse),épi-
cier md de vis, rue des Rigoles. 19, et 
rue de la V'illlle, 70, Belleville, entre les 
mains de M. toncharville, rue de Pro-
vence, n. 52,yudic de la faillite (N" 749 
du gr.); 

Deila société.'.REMIÈRK et C", négoc, 
rue Montuiarlr, 152, entre les mains de 
M. Moncharvdl, rue de Provence, n. 52, 
syndic de la faille (N- 670 du gr.l; 

ou sieur DOUHEZ (Laurent), tanneur-
c irroyeur à Mrjtreuil sous-Bois, rue de 
Laimy, 1, entreies mains de M. Barbot. 
boulevard Sébampol, 22, syndic de la 
faillite (N»049 dur.). 

Pour, er confotnite de l'article 198 au 
Code de cimmerc, être procédé d la véri 
"■Mion f à induis M.-m des créances, qui 

Kommenceont imnéditit^neat après l'expi-
ration de te délai, 

CGNVlCATleti DE CRÉANCIERS. 
Sont Mues à s: rendre au Tribunal de 

Uiie du maintien ou du remplacement des 
fundics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
Ire au greffe communication du rapport 

des syndics et du proiede de concordat. 

REMISES A HUITAINE, 
Du sieur LEPERRIER IJean-Françnis 

Pascal), entr. de maçonnerie, boulevard 
d'Enfer, 20, le 31 oclobre, à 9 heures (N» 
19899 du gr. 

ou sieur GAUTlifiELET (Jean-Joseph), 
ane. boulangère! md devins, cours de 
Vincennes. 40, le 30 octobre, à 11 heures 
N" (9337 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
<ur le concordai proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
<ur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFH(OUATIONS APRES UNION 

union de la faillite du si nr RAMEAU 
..c. md ue vins route de Fontainebleau! 
clue lement nid de salaisons, oeqaeu-

ranti,parti, boulevard des Vertus w 
sont invités à se rendre le 31 octobre 

11 heures liés précises, au Tri-
bunal de commerce, salle de» assem-
blées des faillites, pour, eonformém 
i Parti"'- - - non. 

M^l'oDU^S^ '"'"mière,
 a
 ^ 

11 article 537 du (.ode de commerce, en • 
endre lecompte définitif nui sera rendu 
par les syndics, !e débattre le clore et 
I arrêter; leur donner décharge de leurs 
.onctions et donnai leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
tes compte ct rapport des syndics !N' 
9604 du gr.). 
Messieurs le» créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur HACHE (Ane 
broiseï, anc. nég. en toiles, rue Neuve-
Saint-Eustacl.e, EU 35. actuellement com-
mis-négociant à Montmartre , rue. Oc-
éan, n. u, sont invités à se rendre le 

:((> oct., à 10 heures très précises, au Tri 
nal de commerce, saile des assem-

blées des faillite», pour, conformément 
a I article 517 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui «era rendu 
par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter, leur donner décharge de leur: 
fonctions et donner leur avis sur l'excu 
<ahiliié du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
les compte et rapport de» syndics (S1 

15792 du gr.). 
iONoOBDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclil abandonné par 
b- sieur MEHO UF lfleuri Joseph), md de 
tins traiteur, rue Cadet, 20, étant ternii 
née, MM. les créancier» sont invites à se 
rendre h- 31 oct., à 11 heures très pi «cites 
m Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de commerce 
■ntendre ie compte définitif qui sera réé-
lu pat les syndics, le débailre, le clore 
l'arrêter el leur donner dccliarge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au gretfe communication (le.-
compte et rapport des sjudics ,.N" 19915 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur QUAY 
NÉ fils (Henry), négoc. en porcilun. s cl 
cristaux, rue Bicner, n. 20 et 22, sont 
invités à se rendre le 31 oct., à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui in 
léresse la masse des créanciers (article 
570 du Code de commerce) (N° 19390 du 
gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du Bieur SAUDÈ, md de vins traiteii.i, rue 
Montpensier, n. 45, peuvent se présenter 
chez M. Monlcharville, syndic, rue de 
Provence, 52, pour loucher un dividende 
de 7 fr. 04 c. pour 100, unique répartition 
(N* 19560 du gr.l. 

Concordat 
Jugement du Trih,,. 7 

a Seine du 20 se ^U.Val ae 
ologueleconc^at 
e I81.2, enire le ™-

inolo 
br 

VACHER. 

B
c,0lllmei 

limonadier. acliiAifi"*' " 
^.étsescréaîtciS'''^^^^ 

ssèlfe'ïNK 
■■'■«n- VAca^nS 

5 
1 

"t r IVII u- r, ,.„ , 
.'epterobre 

'«SettT 

■es 30 p. 100 1 or rèrni, ' 

concordatrt%!œ^itî, 
société DAUTEN et SARMS^Nrï 

Reuhse^^nM0™^. 
Les 35 p. 100 non rem»-

quatre ans et demi S' P»î«lfc. 
7 p. KiO les 1 ■•

 U)ar8
 ^1 

1866 et 1867, du eonco'rdaTis!
8
^ 

Concordat STiUjijppF 
Jugement du fribumi à 

de la Seine du 26 septe„' ,^e. ««Htm, 
homologue le concertai ^< ??' *fi 
bm,bre1s62, entre le mititVlM 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
IT C0N11ITI0NS SOMMAIRES. 

Concordat OUD01HE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

li Seine, du 26 sept. 1863, lequel homo 
logue le concordat passé le 10 sept. 1862, 
entre le sieur ( iUDOlRE, couimissionn. en 
l'ruils. rue Aubry-k-Boucher, 2», et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 puur 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N" 19947 du gr.). 

Concordat L1ZERAY. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 26 sepl. 1862 , lequel homo-
logue le concordat passé le 12 sept. 1802, 

{entre le sieur LiZsKAT, serrurier, roule 
d'Ail magne, n. 110, La Villette, et ses 

j créanciers. 
Messieurt- lus -réatu-iurs composant j Conditions sommaires, 

l'union delà faillite du sieur DUNAND | Remise de 75 pour 100. 
(Anselme), anc. limonadier, actuellement1 Les 25 p. 100 non remis , payables en 
rue Joquelot, 12,en retard de faite vérifier cinq ans, par cinquièmes, de l'honiuloga-
et d'anirmer leurs créances, sont invi- .tion (N" 45 du gr.;. 
tés à se rendre le 31 octobre, à (0 heu-
res très précises, au tribunal de corn- Concordat FRÊNE fils, 
mere.c de la Seine, saile ordinaire des , , ,„ ., 
assemblées, pour, sous la présidence de , Jugement du Tribunal de commerce de 
M. le iugu-eommissaire. procédera ta :ia Seme du 26 sepl. 1862, lequel homolo-
vérificatibn et à l'affirmation de leurs : 8U? le concordat pa.-se le 15 sept 1862, 
dite» créances fN" 19S68 du gr.). i entre le sieur FRENE fils, eut, de menui-

. série, rue des Cinq-Moulins, 18 (18* ar-
T? ^SPl*S#îiff rondisscmenti. el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Les 20 p. 100 non remi, 
par c!-~ 

(N° 186 du gr.). 
cinq ans, par cinquièinïs"ï,?Sblei" 

UU 5 001(1%, 

Concordat Mortiv 
Jugement du Tribunal riP™ 

la Seine du 26 sept. 1M , 

gue le concordat pas» IP e, "0IIl0'«-
entre le sieur MORIN M.*!» 
de la Roquette, SS.rtSS "1^™ 

. Condit,ons,S^*«. 
Remise de 50 p. 100 
Les 50 p. 100 non remis 

intérêts, en cinq ans. 
de l'homologaiioV^^^wa; 

Concordat FRESNE 
Jugement du Tribunal de cnmm... . 

la Seine, du 26 sept. |8ta fi*", 
gue leconc,»rdatPpasTOfL^t 
entre le sieur FRESNE, néMfiS 
rrs£tleville,ruedep

ar
4,a^

: Conditions sommai». 
Remise de 85 p. 100. 

Les 15 p 100 non remis, paoïi»,. 
4 p. MO es 31 décembre I8B (il 

el 2 p. loole 31 décembre 1866 àm Ai 
(9963 du gr.) 

Messieurs les 
l'union de la faillite de la dame'veuve 
PETIT (Viclorine-Franç.oise Gagnanli, an-
cienne boulangère, rue Lafayette, n. 5' 
en retard de faire vérifier et d'affirmé' 
leurs créances, soul. invités à se rendr. 
le 30 octobre, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerc. de la Seine 
xalle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à l'af 
ilnnation de leursdites créances (N 
18120 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur CHARON 
(Claude-Sosthène). md de vins, r. Neuve-
St Augustin, n. 30, sont invités à se ren-
dre le 30 octobre, a 1 heure précise, au 
tribunal de commerce, salle, des assem-
blées de» faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore ct 
l'arrêter; leur donner décharge de leur* 
lonctions el donner leur avis sur i excu 
Habilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication dei 
compte et rapport des syndics (N° 14497 
du gr.l. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MONT1ER 
aîné, (Louis-Casimir), anc. md de vins, 
place de la Corderie, 6, sont invités à se 
rendre le 3* oct., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter- leur donner décharge 
le leurs fonction- et donner leur avis 
rar l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N-
15945 'lu gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FILLET 
nég. en liquides, rue du Temple, 13, et 
ayant un magasin b-ulevard de la Râ-
pée, n. 56, sont invités à se rendre le 31 
octobre, à 11 heures irès précises, au-Tri-
bunal de commerce, saile des assem-
blées des faillites, pour, conformément à 
l'article 587 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, ie débattre, le clore, 
et l'arrêter; leur donner décharge df 
ieurs fonctions et donuer leur avi» sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et ie tailb peu-
vent prendre au greffe ennimuoication 
des compte et rapport des ayn lies (N< 
19123 du gr.l. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société veuve 
PREVOST et BAUDRY, pour l'exploitation 
d'un café marchand de. vins , rue <les 
Trois Frètes, 29, Monimartre, sont invités 
à se rendre le 31 octobre, à 11 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débal-
tre, le clore et 1 arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
234 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 

Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

six ans, par sixièmes, de l'homologation. 
Les cinq premiers paiements de 4 p. 

100 et le sixième de 5 p. 100 (N° 292 
du gr.). 

Concordat SALOMON dit LION. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 26 sept. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 13 sept. 1S62, 
entre le sieur SALOMON dit LION', md 
tailleur, rue Rivoli, 40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts, en dix-huit mois, par tiers, de 
six 1 n six mois, de l'homologation (N° 106 
du gr.). 

Concordat BONNEL. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 22 sept. 1S62, lequel homo-
logue le concordat passé le 27 août 1862, 
entre le sieur BONNEL, ébéniste md de 
meubles, rue du Faubourg-Saint-Antoi-
ne, 115, passage de la Bonne-Graine, et 
ses créanciers. 

i onditions sommaires 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 pour 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quarts, de l'homolo-
gation (N° 92 du gr.). 

Concordat MOUILLARD jeune. 
Jugement du Tribunal de commua 

la Seine du 26 sept. 1862, Jeqnel I101* 
gue le concordat passé le 13 ml m 
entre le sieur MOUILLARD jeuneW 
en nouveautés, rue de Cléry, 10 fi 
créanciers . 

Conditions sommaires, 
Remise de 70 p. 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables M» 
intérêts en trois ans, par tiers, dut" 
tobre (N° 230 du gr ). 

Concordat société TAILFER etft 
Jugement du Tribunal de commerce* 

la beiue du 26 sept. 1862, lequel home 
logue le concordat passé le tïïstit, m, 
entre \c< créanciers de la ioâÙl'MIMh 
et t>, ayant pour objet, l'sïçlollattatûti 
grilles mobiles fimiivores, nu Sain:-
Etienne, 9 (Ralignollesi, et I MiMCli 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables: 
5 p. ton un an après l'Iiotuologalioi: 

5 p. 100 le 31 octobre 1864. et5p. «Ole 
3I octobre 1865 (N° 19212 du gr.). 

Concordat AUR1EL. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 24 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 6 sept. 
1862. entre le sieur AURIEL, lab. de car-
tonnages, rue des Fontaiues-du-Temple, 
n. 29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 pour 100 non remis, payables 

sans intérêts, en cinq ans, par cinquiè-
mes, de l'homologation (N" 217 du gr.). 

Concordat DUVIGNAUD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 22 sent. i»62, lequel homo-
logue le concordai passé le. 27 août 1862, 
entre le sieur DUVIGNAUD, md d'habil-
lements d'enfants et modes, passage 
Choiseul. 49, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

huit ans, par huitièmes, du 27 août (N° 
19984 du gr.). 

Concordat CHAMBON. 
Jugement du Tribunal de commeree de 

la Seine, du 26 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 12 sept. 1862, 
entre le sieur CHAMBIN, md boulanger, 

Bourg-la Reine, Grande-Rue, 58, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
;ation (N° 146 du gr.). 

Concordat MARTINOLE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 22 septembre 1862. lequç 
homologue le concordat passé le 19 août 
entre lé sieur MARTINOLE, marchand de 
nuis rue de Charonne, 24, et ses créan-

*'erS' Conditions sommaires. 

ASSEMBLEES DB 25 OCTOBRE l*(l. 
NEUF HEURES : Pevrot, rem. à huit —Cha-

lenet, id. — Guilbert-Valade, afOrmil. 
après union.: 

DIX HEURES : Bourre, synii -Bernai:, 
id —Devrine, id —Dame Falliol, «5» 
— Duche-ne aîné, M — Pet.ra.ciSt-
Martin Petit, id. - Saint-AUP»,>t-
Baudoin id.—Mauger, id.-SaWlW 
redd. de compte. r 

ON7.E HEURES : Masson, clot. -,;eJlK 
mont, id.-Hauchard jeune, |MW 
(tel, id.-Blin.id.-PtiilipPVM'' 
let-Malassis, id. - Perirat et Ue* 
id — Daguenet, affirin. après unies. 
Bornèque, id. . ... 

MIDI : Vieil, synd.-Pourrier, efcffi 
neau, id.-D'" Monno.f, id -BaA . 
-Berthelot.id.-HunauetlVe route, 

UNE HEURE : Dufour, sviié-ft, 
-Vigné. id.—Bertrand cl C-, omOT-
Gaessler, clôt. - Les etir, ™ 
(lier, id.-Santiquet id.-KL 
Villàin, id. — Langlois, ailirui. api 
union. 

VENTES Mon 
VENTES PAR AUTORITÉ DE JUS™» 

Le 24 oclobre- _ p jseuri, 
En l'hôtel des Comjni»*» 

Rue R'jsstni, ». 
Consistant en : .,.xbrjS,mesBf;i' 

charrette àOT^e» 7376—Bascules. 
cribï. s, charbons,^fm. P 7377-Sec.rétairc commod

 t( 
dule, piano çooip ojr.. 

TSTS-Tablese^imàrbrepo;.^ 
crochets, armoire, ̂ l^'" 

7379—Bureau * " table et -

738l-Compt(iu-s, g Jtfs. 
dW3elaK-d 

glaces, vases a i ç ^ 5 Tl..„<, p 
" '•''nt-claUnbde.«P.'?'' 'PF^'l lie"1" 

nriiieS.9 -Arm0l';
s
%uW,e>f.-

Rue Sai 
7383 

1UgeS'&laSo,>. 
7384-Bouvels et fritte. 

Bureau, tabl- s. 

A Montrouge, rouie - ̂  \m 
' fie*** 

73SS 

7387-T'aHe,comrne|e, 
flambeaux, vo.tiné(- :ijli 
Sur la placée Footen^ 

Trois bonfïptOrfS;ifl"*' 

e deM. Lao^ffr*' 

7388 
200 

Sur la p;-;, -

Grand 
au domicile de 7390-Voiture, cij^--, ^ 

poM 
àsoWf-âJlj 

rfÉf { 

Sur!a H'&.ro'"" 
391-Secrétaire ta'l«8'ouli|. 

-390-Buffets. armpi^ f V. cb» 
tables, chiffonnier, g" 

Enregistré i Paris, le 
Reçu deux francs quarante Matin», 

Octobre 1862. INIPMMEUIE A. GUYJT, «CE NEUVE-DES-MA.T11URINS, 11. 
1 insertion sous la a* 

A " 


